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LE RAPPORT DE PRESENTATION 

 
Article R151-3  

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015  
(au titre de lô®valuation environnementale) 

 

 
Prise en compte dans le rapport de présentation 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est 
requise, le rapport de présentation :  
 
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 
l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il 
doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  
 

 
 
 
A- PREMIERE PARTIE :  
DIAGNOSTIC  
OBJECTIFS CONTEXTUALISES DU PROJET DURABLE 
 
 
 

 
2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de 
l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques 
des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en îuvre du plan ;  
 

 
B - DEUXIEME PARTIE :  
ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 
ENJEUX ET PROCESUS DôEVOLUTION 
 
D - QUATRIEME PARTIE 
TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE  
INCIDENCES DU PROJET, SUIVI 
 

 
3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du 
plan sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation 
des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du 
code de l'environnement ;  
 

 
C -TROISIEME PARTIE :  
CHOIX ET JUSTIFICATION DU PROJET 
COMPATIBILITE SCOT 
 
D - QUATRIEME PARTIE 
TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE  
INCIDENCES DU PROJET, SUIVI 
 
 

 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa 
de l'article L. 151-4 au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du plan ;  
 

 
C -TROISIEME PARTIE :  
CHOIX ET JUSTIFICATION DU PROJET 
COMPATIBILITE SCOT 
 

 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en îuvre du plan sur 
l'environnement ;  
 

 
D - QUATRIEME PARTIE 
TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE  
INCIDENCES DU PROJET, SUIVI 
 

 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour 
l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à 
l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à 
l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre 
les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas 
échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  
 

 
D - QUATRIEME PARTIE 
TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE  
INCIDENCES DU PROJET, SUIVI 
 

 
7° Comprend un résumé non technique des éléments 
précédents et une description de la manière dont l'évaluation 
a été effectuée.  
Le rapport de présentation au titre de l'évaluation 
environnementale est proportionné à l'importance du plan 
local d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi 
qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 

 
E -CINQUIEME PARTIE 
RESUME NON TECHNIQUE 
 

 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=21DA32D183285A8E1553FD731B9BA04C.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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A- I- DIAGNOSTIC ET PREVISION DE DEVELOPPEMENT :  
        LES OBJECTIFS TERRITORIALISES DU PROJET 
Les paramètres du territoire, sa dynamique et les effets du développement 

 
 

PRESENTATION DES OBJECTIFS GENERAUX DU PROJET DôURBANISME DURABLE 
Les articles L. 110 et L. 121-1 du code de lôurbanisme ®noncent les principes servant de cadre aux politiques nationales dôam®nagement et 
dôurbanisme. Le PLU se doit de relayer ces objectifs selon la pertinence de son ®chelle territoriale. 
 

 
CIBLES ET PRINCIPES 

GENERAUX 

 
OBJECTIFS GENERAUX (DROIT DE LôURBANISME) 

 

 
Prise en 
compte 

 
Objectifs inscrits dans lôarticle L. 110 du code de lôurbanisme 

 

EFFICACITE  
ENERGETIQUE 
réduire les émissions de gaz 
à effet de serre, les 
consommations dô®nergie, 
économiser les ressources 
fossiles, 
 

Lutter contre lô®talement urbain et la d®perdition dô®nergie, ainsi que permettre la 
revitalisation des centres-villes 

+ 

Assurer une gestion ®conome des ressources et de lôespace  + 

Permettre la mise en îuvre de travaux dôam®lioration de la performance 
énergétique des bâtiments, notamment lôisolation ext®rieure, en adaptant les 
règles relatives à la protection du domaine public, 

 

Créer un lien entre densité et niveau de desserte par les transports en commun supra 

BIODIVERSITE 
préserver la biodiversité 
notamment par la 
conservation, la restauration 
et la création de continuités 
écologiques, 

Lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles + 

Préserver la biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la 
création de continuités écologiques 

+ 

CLIMAT 
lutter contre le changement 
climatique et sôadapter ¨ ce 
changement. 

 supra 

L121-1 du Code de lôUrbanisme  

EQUILIBRE TERRITORIAL 
entre 

Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en 
valeur des entrées de ville et le développement rural 

+ 

Lôutilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels 

+ 

La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables + 

SOCIETE 
La diversité des fonctions 
urbaines et rurales, la mixité 
sociale dans lôhabitat 
 

en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière 
dôhabitat, dôactivit®s ®conomiques, touristiques, sportives, culturelles et dôint®r°t 
g®n®ral ainsi que dô®quipements publics et dô®quipement commercial, en tenant 
compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 
entre emploi, habitat, commerces et services, dôam®lioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements et de développement des transports collectifs  

+ 

URBANISME La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville + 

ENVIRONNEMENT La r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre, la ma´trise de lô®nergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la 
qualit® de lôair, de lôeau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels 
prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 
nature. 

+ 

 
On relèvera plus particulièrement : 

¶ assurer à toutes populations des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et 
de ses ressources, 

¶ favoriser la diversité des fonctions et la mixité sociale, 

¶ assurer la protection des milieux agricoles, naturels et des paysages, 

¶ garantir la sécurité et la salubrité publiques, 

¶ promouvoir l'®quilibre entre le d®veloppement de lôespace urbain et la pr®servation du milieu rural, côest-à-dire gérer le sol de façon 
économe, 
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A-I.1- LE CONTEXTE COMMUNAL 

 
A-I-1-1- CONTEXTE TERRITORIAL ET GEOGRAP HIQUE ET ADMINISTRATIF 

 

 

 
Localisation de la communeï source : IGN 

 
DONNEES DE CADRAGE 

 

SUPERFICIE 
POPULATION 

 
782 ha 
872 habitants en 2016 

DEPARTEMENT 

33 
 

Appartient ¨ lôarrondissement de Libourne 
Canton le Libournais-Fronsadais 

ALTITUDE 
 

2m / 63m 

HYDROLOGIE 
 

Bassins versants de la Dordogne 

ZONE 
INONDABLE 

PPRI approuvé le 9 mai 2005 
 

 
CdC Canton de Fronsac 

Inter-
communalité 

Communauté de communes Canton de 
Fronsac 
 

SCOT 

SCOT du Grand Libournais 
DOO (Document dôOrientation et dôObjectif)  
approuvé le 06/10/2016 
 

SDAGE 
SDAGE Bassin Adour-Garonne  

PLU 

 
Approuvé le 15 février 2013 
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A-I.2- LE CONTEXTE HISTORIQUE 
Source : https://www.tourisme-fronsadais.com/ 
 

 DONNEES DE CADRAGE 

 
£cartel®: au 1er dôazur ¨ lô®v°que dôor, au 2e dôor ¨ cinq hures de 
sanglier de sable, d®fendues et allum®es dôargent, au 3e de sable ¨ 
lôaigle dôor, arm®e et membr®e de gueules, au 4e dôazur ¨ la chapelle 
dôargent, ouverte et ma­onn®e de sable, accompagn®e en chef dextre 
dôune grappe de raisin dôor feuill®e de sinople 

 
Un village dôorigine ancienne 
 
Les éléments patrimoniaux inventoriés participent ¨ lôidentit® de la 
commune : 

- Sites archéologiques 

- Edifices protégés  

- Lôarchitecture remarquable et petit patrimoine 
(Voir partie patrimoine) 

 

 
Ayant porté les noms St-Romain de Boursas, puis St-Romain en Fronsadey, et St-Romain de Fronsac, ce n'est que dans la seconde moitié du 
XIXè qu'il prend son nom définitif de St-Romain La Virvée, du nom du cours d'eau qui passe dans le village. 
 
Le village a été occupé dès l'époque préhistorique, des silex taillés et des haches polies attestent cette datation. L'époque gallo-romaine aussi 
était présente sur les lieux : tombeau de briques, urne funéraire, diverses monnaies et tuiles à crochets ont été mis au jour. Une tuilerie datant 
du XVIIIè est encore visible. 
 
St-Romain subit ensuite les invasions par les Anglais dont la garnison était stationnée au Château de Cadillac. Le village exploite des carrières 
de pierre de taille entre le XVIIè et le début du XXè siècle. A partir du XVIIIè, les principales productions sont le vin et le froment, cultivé dans 
les palus. Autrefois apparenté au village d'Asques, il devient administrativement indépendant en 1806. De nos jours, les activités économiques 
sont la viticulture, le maïs et l'élevage. 
 
Lô®glise 
L'église St Romain, a été construite au cours des XIIè, XIVè, XVIIIè et début du XXè siècles. Pendant la seconde moitié du XVIIIè, le curé 
s'emploie à embellir l'église en commandant de nouveaux éléments mobiliers. 
En son sein, un bénitier du XVIIè en pierre en forme de coquille est surmonté d'un bas-relief. Le confessionnal en bois date de 1730, comme le 
maître-autel de marbre rouge avec un tabernacle et un retable. 
Un reliquaire de 1769 en bronze doré renferme une côte du saint Romain qui évangélisa la région au IVè siècle. Enfin, fut baptisé le premier 
enfant vers 1776, dans les fonts baptismaux et les grilles fabriqués en pierre et fer forgé, à la demande de la paroisse. 
Le portail du cimetière de St-Romain aurait été construit au XVIIè siècle par un habitant du village. Il est probable, au vu des carrières de pierre 
en activités à l'époque, que ce soient les tailleurs locaux qui aient réalisé ces portiques. 
Cette devise y est inscrite : "Vos parents y sont passés, vous y passerez et vos enfants y passeront aussi". 
 
La croix de chemin en fer forgé et pierre datée du XVIIIè est ornée des symboles de la Passion. Ce type de croix servait entre autres de station 
pour les processions des Rogations et d'autres fêtes religieuses. On trouve également un beau pigeonnier en pierre des XV et XVIè siècles. Il 
faisait partie des dépendances de l'un des premiers châteaux La Garde. Autrefois, seuls les seigneurs avaient le droit de colombage : la collecte 
de la fiente de ces oiseaux était considérée comme un privilège et très utile à l'agriculture. Il a perdu son toit conique et ses petites fenêtres.  
 
Pour continuer sur le petit patrimoine, le lavoir fontaine au bourg : composé d'une margelle en pierre et d'une fontaine naturelle, dite "fontaine 
de Margastaou" en gascon, il est situé en contrebas de la colline, au milieu des vignes. Beaucoup de lavoir ont été ainsi construits au XXè 
siècle pour des raisons de salubrité publique. 
 
Le Moulin de Gangouilley, comme celui du Puymorin, a été restauré mais n'est plus en état de fonctionner. De nombreux moulins ont cessé de 
moudre après la Première Guerre Mondiale, dès 1920 
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A-I-3 - DEMOGRAPHIE / LOGEMENT  
 

 DONNEES DE CADRAGE 
Données disponibles au moment 

du diagnostic 
 

ECHELLE COMMUNALE 
 
 

 

ECHELLE INTERCOMMUNALE 

POPULATION  
 

Repère historique Pic démographique historique : population minimale 
atteinte en 1946 : 337 habitants 
 

 

Population INSEE 872 habitants en 2016 
5% de la population du Fronsadais 
111.5 habt/km2 (2016) 
 

16865 habitants en 2016 
 
125.2 hab/km2 (2016) 
 

LOGEMENTS  

Nombre total 381 (2016) 7 544 en 2016 

Résidences principales au 
01/01/2016 

348 soit 91.3% du parc  

Résidences secondaires en 
2016 

3.4% (13) 2.1% 

Logements vacants 2016 5.2% (20 logements) 6.8% 

Locatif 2016 18.1% (63 logements)  

HLM/Logt Social 2016 Nôexiste pas   

 
DYNAMIQUE 

 

Population +12 habitants /an  
Période 2006/2016 

 

Logements 381 logements en 2016 dont 348 résidences 
principales 
5 à 6 logements /an produits dont 5.7 résidences 
principales 
6 logements vacants ont disparu 
Période 2006-2016 

 

Propriété/ Locatif 2006 et 2016 : 5 à 6 résidences en propriété apparaissent 
chaque année, 2 à 3 logements en locatif apparaissent 

 

Soldes Solde naturel positif depuis 1968  

Indice de jeunesse 0.92 1.09 

Ménages 348 ménages en 2016 
+57 ménages entre 2006 et 2016 
2.5 personnes/ménage 

 

Impact du logt/habts Période 1999-2016 : variation annuelle de la population 
positive 
+117 habitants, +78 logements principaux 1999/2016 

 

Ancienneté en 2016 
                Propriétaire 
               Locataire 

 
21 ans 
6 ans 
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A-I.3.1 ï DÉMOGRAPHIE : UNE DEMOGRAPHIE COMMUNALE EN HAUSSE  MODEREE DANS UN CONTEXTE DE 
DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE COMMUNAUTAIR E 

Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et 2014 exploitations principales. 
 

Une communaut® de communes marqu®e par une dynamique de d®veloppement sur lôaire dôinfluence de lôaire m®tropolitaine 
bordelaise, via lôaxe Bordeaux/Paris/Libourne, St Romain la Virvée est une commune dont la démographie est en croissance 
modérée. 

 
Un territoire en croissance démographique 
Depuis 1968, le territoire de la communauté de communes 
présente une progression démographique constante. La 
dynamique communautaire est importante : environ 205 
habitants de plus par an soit 1.3%/an (2009/2014). Ce territoire 
se d®veloppe sous lôinfluence de lôaire m®tropolitaine bordelaise 
et de lôautoroute qui le rend accessible. Cette ®volution sôest 
affirm®e puisquô entre 1999 et 2009, avec un rythme annuel de 
croissance de 1.1%/an. En 2017, la population communautaire 
est de 16 974 habitants. 

 
Evolution annuelle moyenne de population 2012-2017 

 

8 999 9 652

12 259
13 88913 960

15 629
16 654

0

5 000

10 000

15 000

20 000

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014

Graphique de lô®volution d®mographique communautaire 
(CdC de Fronsac) 

 
La CdC du Cubzenais présentait (2009/2014) un des plus forts taux 
dô®volution (2.1%), alors que la moyenne de la CA du Libournais est 
de 0.9% (1.6%/an entre 1999 et 2009). La dynamique dans le 
Fronsadais est médiane et se situe entre 0.5 à 1.1%/an (2012/2017). 

               
Population légale 2017     Taux de croissance moyen /an 2012/2017 

Une démographie communale en croissance 
La commune de Saint Romain La Virvée compte 872 habitants 
en 2016 soit près de 5% de la population du Fronsadais.  
La population de la commune présentait 441 habitants en 1968, 
et montre une évolution à la hausse depuis 1990 (exception de 
la période 99/2009 où elle perd des habitants). 
 
Entre 2009 et 2015, la commune gagne 68 habitants soit un 
rythme médian au regard de communes plus dynamiques. Entre 
2015 et 2016 un gain de 20 habitants montre une hausse du 
rythme de développement. 

 
Evolution annuelle moyenne de population 2012-2017 
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783 755 787
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Graphique de lô®volution d®mographique communale 

 

 
Avec un taux de croissance moyenn annuel de 1,8%/an entre 2012 
et 2017, Saint Romain la Virvée se situe en dessus de la moyenne 
communautaire. 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2010 2014 2015 2016 2017 

Population 
communale 

441 446 715 783 755 784 787 833 852 872 873 

Population 
Communautaire 

8999 9652 11259 13889 13960 25 728  16654  16 865 16 974 
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Un peuplement moyennement dense 
En 2016, la commune présente 111.5 habitants par km², une densité 
légèrement inférieure à la moyenne communautaire (125.2 hab/km² 
en 2016) et traduisant le contexte rural.  
 

Densité de population 2016 en nombre d'habitants au Km²  
 

 
A-1.3.2 - EVOLUTION DE POPULAT ION  
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP 2014/2016 exploitations principales. 
 

La commune gagne 117 habitants entre 1999 et 2016 soit 7 habitants par an en moyenne. On notera quôentre 2015 et 2016 la commune 
gagne 20 habitants. 
La tendance après 2009 montre une dynamique renforcée, un gain de plus de 12,5 habitants par an sur 2009/2016.  

 
Historique du peuplement communal : le nombre dôhabitants en 2016 correspond à plus du double du seuil minimal de 1946 
 

Lô®volution d®mographique communale depuis le 19ème siècle montre une variation démographique globalement à la baisse (positive/négative) 
jusque dans les années soixante-dix. Du maximum historique de 750 habitants en 1793, la commune atteint en 1946 le plancher 
démographique avec 373 habitants. Dans les années 1980 la démographie repart à la hausse et dépasse son maximum historique en 1999 
(755 habitants). La croissance se réenclenche depuis avec un phénomène général de hausse, atteignant 872 habitants en 2016. 

 

 
Evolution démographique communale 

 
La population légale en 2016 est estimée à 872 habitants, soit une progression de plus de 11% entre 2009 et 2016, soit une augmentation de 
près de 88 habitants.  
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Les Variations : une dynamique annuelle active 
 

Entre 2011 et 2016, la croissance moyenne annuelle est de 2%/an (contre 0,9%/an entre 2006 et 2011), indiquant la dynamique 
communale. Elle est de 1.8%/an entre 2012 et 2017, donc relativement stable. 
Les variations annuelles irrégulières fluctuent en fonction des apports migratoires.  Le solde naturel est toujours positif depuis 1968 
formant le socle de la croissance. La variation annuelle moyenne communale atteint 1.2%/an contre +1.3%/an sur lôintercommunalit® 
entre 2009 et 2015. Les soldes migratoire et naturel contribuent de façon équivalente à la dynamique démographique dans cette 
période.  

 
Un territoire en croissance confirmée, due au solde 
naturel relativement stable avec lôimpact du solde 
apparent des entrées sorties ; une commune ayant une 
dynamique naturelle favorable installée depuis 
longtemps 
 
Depuis 1968, le territoire du Canton de Fronsac présente 
une progression démographique significative, avec des taux 
de variation qui fluctuent entre 1 et 3.5%/an en dehors du 
ralentissement de la période 90/99. On atteint le taux 
maximum entre 1975 et 1982 (3.5). Entre 2009 et 2014 le 
taux communautaire est de +1.3%/an, relativement 
équivalent à celui de la commune (1.2). Pour information, la 
moyenne départementale est à 0.2%/an dans cette période. 
Dans ce portrait, St Romain La Virvée se comporte de façon 
relativement similaire, mais plus marquée : période intense 
de 75/82 avec un taux de 6.9%/an, période de creux 90/99 
avec -0.4%/an. 
Depuis les années 2000, le territoire communal a renversé 
la situation de repli démographique et est entré dans une 
phase de croissance. 
Les données 2011/2016 indiquent un taux de croissance de 
2%/an contre 0.9%/an entre 2006 et 2011. Ces rythmes 
étaient respectivement de 0.9%/an et 1.8%/an sur 
lôintercommunalit® : Alors que la croissance moyenne 
communautaire sôessouffle, la commune pr®sente un taux 
de développement factuel de 1.8%/an sur 2011/2016. 
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Graphique du taux annuel moyen de variation 1975/2014 
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Variation annuelle moyenne en % de population 
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Les soldes 

 
Des soldes favorables sur la commune 
Avec un solde naturel positif et relativement constant 
depuis 1968, les développements communal et 
communautaire sont largement tributaires du solde 
migratoire.  
Sur la commune, entre 2009 et 2014, les contributions 
naturelle et migratoire sont équivalentes (0.6%) et 
contribuent à la croissance.  
La dynamique des naissances sur la commune (3,5 décès 
et 10 naissances en moyenne de 2007 à 2016) montre un 
effectif des décès assez stable et des naissances 
fluctuantes, allant de 5 à 13 par exemple. 
 
Ainsi, entre 2009 et 2014, les parts respectives du solde 
naturel et migratoire sont de 0.6% et 0.6% pour une 
croissance annuelle de 1.2%. Entre 2011 et 2016, le solde 
migratoire prend une part de 1,4%/an sur la croissance 
alors que le solde naturel correspond à 0.7%/an, soit la 
moitié. 
 
Lôattractivit® du territoire est act®e par un solde migratoire 
communautaire positif et une dynamique naturelle 
également positive ; cela bénéficie à la commune. 
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Graphique de la contribution des soldes naturels et migratoires au taux annuel 
moyen de variation 1968/2014 (St Romain V) 

 

  
Contribution des soldes naturels et migratoires entre 1968 et 2014 
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Les tendances et perspectives démographiques 
 

Les perspectives de développement au regard de la dynamique actuelle 
seraient optimistes  
 
Si la dynamique démographique constatée se confirme sur le long terme 
la commune de St Romain la Virvée atteindrait environ 1000 habitants en 
2030 (tendance linéaire lissée). 

 
Croissance de la population entre 1968 et 2015 

 

 
 

 

 
Simulation 2018/2030 
Estimation population 2018 (01/01) à St Romain la Virvée : 900 
habitants. 

 
Les tendances médiane et basse donnent des niveaux de 
population de 960 à 1000 habitants pour 2030. La tendance 
haute aboutit à 1100 habitants 2030. 
 
Au regard du DOO du SCOT du Grand Libournais, la 
croissance démographique moyenne annuelle est cadrée 
à 0.92%/an en moyenne pour St Romain la Virvée. 
Toutefois un rythme supérieur est envisageable par 
période sous réserve de seuils à respecter. 
 

 
A-I.3.3 ï STRUCTURE DE LA POPULATION  
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2007, 2014, 2016 exploitations principales. 

 
Natalité et mortalité 
 

Une commune relativement dynamique sur le plan du renouvellement des générations. 
Sur la commune, depuis 1968, la natalité a toujours dépassé la mortalité. Les données 2009/2014 indiquent une natalité de 11 pour 
mille contre une mortalité évaluée à 4,5 pour mille. Depuis 1968, le taux de natalité montrait une baisse continue, passant de 16,8 
(68/75) pour mille ¨ 10 pour mille (99/2009). Entre 2009 et 2014, il montre lôamorce dôune augmentation en passant à 11 pour mille. La 
mortalit® quant ¨ elle nôa fait que diminuer passant de 12 pour mille dans les ann®es 70 ¨ 4,5 pour mille sur 2009/2014. 

 
Une natalité importante qui se maintient 
Le taux de natalité est relativement important avec 11,2 
pour mille sur la commune entre 2011 et 2016, ce qui est 
identique au taux communautaire. La mortalité est très 
faible dans cette m°me p®riode puisquôelle repr®sente 
moins de la moitié du taux de natalité (4,6%) ; la mortalité 
a significativement baissé depuis les années 1980. Le 
constat est le même pour la natalité qui était de 16.8 pour 
mille en 1968/75. 
Au niveau communautaire, le taux de mortalité est un peu 
plus élevé (7,1 pour mille entre 2011 et 2016)).  
 

 
Graphique des taux de natalité et mortalité comparés 2011/2016  

(natalité en uni, mortalité en rayé) 

Evolution de la natalité et mortalité entre 2009 et 2014 
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Lôanciennet® dôemm®nagement 
 

En 2014, près de 53,4% des ménages habitent sur la commune depuis plus de 10 ans ; 32,2% de la population sôest installée depuis 
moins de 4 ans, ce qui témoigne de la dynamique de St Romain la Virvée. 

 
Lôanciennet® dôemm®nagement montre que pr¯s de 32,2% 
des ménages ont emménagé depuis moins de quatre ans. 
 
Malgré tout, on compte 53,4% des ménages qui sont 
installés depuis plus de 10 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Anciennet® dôemm®nagement des m®nages en 2014 

 
 
Lôindice de jeunesse et ®quilibre g®n®rationnel 

 
Un déséquilibre générationnel sur le territoire 
Lôindice de jeunesse illustrant le rapport entre la tranche 
dô©ge 0-19 ans et la tranche des plus de 60 ans sô®l¯ve ¨ 
0.92 (2014), en-dessous du chiffre dô®quilibre (1). Le 
contexte communautaire est marqué par un indice de 
jeunesse au-dessus de lô®quilibre montrant la jeunesse 
relative de ce territoire (1,09). 
 
En 2016, lôindice de jeunesse sur la commune est toujours 
de 0.92. 

Indice de Jeunesse en 2012 
 
La r®partition de la population par tranche dô©ge est 
relativement équilibrée à St Romain la Virvée ; la 
proportion des plus de 60 ans étant de 27,4%. Les jeunes 
de moins de 30 ans représentent 32.7% de la population 
(2016). 

 
 
La pyramide des âges montre une base de population 
jeune importante. Les tranches au-dessus de 60 ans 
représentent également une part importante. 
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R®partition de la population par tranche dô©ges en 2014 à Saint Romain la Virvée 
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La courbe des naissances et des dècès entre 2007 et 
2015, confirme une  dynamique démographique favorable 
par rapport au développement de la commune. Toutefois 
les dernières données indiquent un infléchissement de la 
natalité et une progression de la mortalité : lô®quilibre 
démographique doit être soutenu. 
 
Globalement on note près de 10 naissances par an en 
moyenne (sur les 10 ans 2007/2016) et 3.5 décès. 
 

 
Évolution des naissances et décès 2007/2014 

 
Les ménages 

 

La réduction de la taille des ménages est la conséquence du vieillissement et des changements sociaux. En 2014, la commune 
compte 332 m®nages (+25 par rapport ¨ 2009) dôune taille moyenne de 2.5 personnes. 

 
Les ménages communes se composent de 2.5 personnes 
en moyenne en 2016 contre 3.6 en 1968, soit une 
réduction de plus de 1 personne. 
La moyenne communautaire est de 2,4 
personnes/ménages en 2016. 
En 2016, le territoire compte 348 ménages soit 41 de 
plus quôen 2009. 
 
Niveau de Vie 
La médiane du revenu par ménage est de 22 970 en 
2016, contre 21 229 au niveau de la CdC Fronsac. 
Le contexte Girondin moyen est de 20979,3.. 
Quant au taux de pauvreté, le territoire communautaire 
présente un taux de 10%, sensiblement plus faible que  la 
moyenne départementale (12.6). 
 
Le taux de pauvreté correspond à la proportion de 
ménages dont le niveau de vie est inférieur pour une 
année donnée à un seuil, dénommé seuil de pauvreté 
(exprimé en euros). L'Insee, mesure la pauvreté 
monétaire de manière relative, le seuil de pauvreté est 
déterminé par rapport à la distribution des niveaux de vie 
de l'ensemble de la population. On privilégie en Europe le 
seuil de 60 % du niveau de vie médian. 

 

 
Taille des ménages 1968/2016-St Romain la Virvée 

 

 
1968(*) 1975(*) 1982 1990 1999 2009 2014 2016 

Taille 
ménage 

3.6 3.3 3,3 3.2 2,7 2,6 2,5 
2,5 

Nombre 123 135 215 248 279 307 332 348 
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A-I.3.4 ï EVOLUTION DU LOGEMENT 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2010, 2016 exploitations principales. 
 

Un parc de logements composé à plus de 98% de maisons. 
Une part de logements secondaires de 3.4% montrant une faible orientation touristique du territoire. 
Le retard communautaire et communal sur le logement collectif ou aidé, notamment au niveau du parc HLM. 
Une diversité du parc de logements à améliorer. 

 
Un parc de résidences secondaires faible 
En 2016, St Romain Virvée compte 381 logements dont 
348 résidences principales (13 de plus quôen 2014), soit 
près de 5% du parc de résidences principales de la CdC 
Fronsac.  
 
Les résidences principales représentent 91.3% du parc de 
logements, la proportion des résidences secondaires étant 
peu élevée (3.4%). 
 
Le Logement vacant compte 20 logements en 2016, et 
compte pour près de 5.2% du parc. Ce chiffre est inférieur 
à la proportion communautaire (6.8%) et est en nette 
baise depuis 2011 (-6 logements). 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2016, 98.2% des résidences sont des maisons ce qui 
est plus ®lev® que ce que lôon peut observer dans la 
communauté de communes et dans le département. Cela 
sôinscrit dans lôidendit® de la commune. 
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Composition du parc de logements en 2014 
Part des maisons dans le logement en 2014 

 
Une évolution qui privilégie la résidence principale et montre la mobilisation du logement vacant 
 

Entre 2006 et 2016, le nombre des résidences principales augmente de 57 unités. 
La production annuelle moyenne de logements est de 5 à 6 /an environ entre 2006 et 2016 : elle sôest accompagn®e dôune 
augmentation démographique de 119 habitants. 

 
Une production moyenne de 5 à 6 logements/an entre 2006 et 2016 
Entre 2006 et 2016, le nombre de logements sur la 
commune a connu une progression : 59 logements en 
plus sont à noter ce qui correspond à 6/an.  
 
Pour prendre une période plus ample, celle de 1999/2016 
montre : 
 
- Une production générale de 78 logements dont 69 
résidences principales, 7 résidence secondaire et une 
réduction de 2 logements vacants.Cette production 
sôaccompagne dôune augmentation de la population de 
119 habitants. 
- Une faible progression de logements vacants sur la 
commune, 2 logements vacants en plus entre 1999 et 
2016. 
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Evolution du parc de logement communal 99/2014 
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Production de logement et impact démographique 
 
Situation 1999/2016 : +117 habitants 

 

Entre 1999 et 2016, le point mort (le nombre de logements nécessaires à maintenir 
la démographie) correspondait à 32 logements sur les 78 produits, soit près de 
41% du parc de logement produit. 

Ce sont donc 46 logements qui ont contribu® ¨ lô®volution démographique entre 
1999 et 2016. 

  

 
Note explicative 
Le « point mort » est la mesure de la production de logements, qui correspond à la stabilité démographique au cours d'une période révolue. Il 
correspond au nombre de logements nécessaires pour accueillir le nombre de ménages issus du seul desserrement, c'est-à-dire à population 
constante. L'objectif de ce calcul est avant tout p®dagogique, car il met en lumi¯re quôun besoin en logements peut exister m°me si la 
population ne croît pas. Tous les logements produits en surplus du point mort produisent donc de la démographie. Le calcul du point mort 
permet également de comprendre pourquoi, dans certains cas, une production relativement importante de logements peut s'accompagner d'une 
diminution de la population sur un territoire. Cette méthode est également utilisée à titre prospectif pour estimer le besoin en logement 
relativement à un objectif démographique donné sur une période.  

 
Simuler le desserrement des ménages 
mais pas seulement 
  

Le ç point mort è ne rend pas seulement compte dôun nombre de m®nages suppl®mentaires ¨ 
loger, mais prend également en considération deux facteurs importants influant sur le parc de 
résidences principales disponibles pour ces nouveaux ménages : le renouvellement du parc de 
logements, ainsi les interactions entre le parc des résidences principales et le parc des 
logements occasionnels, dont la variation joue sur les résultats. 

Les données de base Pour calculer ce « point mort », il est nécessaire de disposer, à deux dates antérieures, de 
plusieurs indicateurs ou variables : 
ï deux indicateurs d'ordre démographique : la population et la taille moyenne des ménages 
²pour calculer le nombre de ménages aux deux dates et ainsi évaluer l'effet du desserrement ; 
ï trois indicateurs relatifs au fonctionnement du parc de logements : les nouveaux logements 
apparus, les logements disparus et la construction neuve 
²pour estimer le renouvellement, côest-à-dire les fluctuations dues aux transformations et aux 
disparitions en dehors de la construction neuve ; 
ï la vacance et les résidences secondaires (et les logements occasionnels) 
²car les résidences secondaires et la vacance « consomment » aussi des logements et 
participent à la fluidité du marché ; il faut donc les intégrer aux calculs. 

  
Le calcul 
Point mort= R+D+RSLV 

Formule de calcul 1999/2016 
Renouvellement (R) : Total construction neuve (99/2016) ï variation du nombre de logement 
(99/2016) 
Desserrement (D) : population des ménages en 1999/taille moyenne des ménages en 2016 ï 
nombre de résidences principales en 2016 
Variation des résidences secondaires et logements vacants (RSLV) : variation du nombre de 
résidences secondaires 1999/2016 variation du nombre de logements vacants 99/2016 

Lôanalyse : Logements ayant un effet 
démographique (Ld) 
Ld= Nouveaux logements-point mort sur 
une période 

Logements ayant un effet démographique (Ld) : côest la diff®rence entre le nombre de nouveaux 
logements produits ou à produire et la valeur du point mort 

La prospective 
Besoins en logements pour atteindre un 
objectif démographique (Bl)  
Bl = point mort + Ld 

Il faut envisager des hypothèses pour la taille des ménages et les variations de logements 
secondaires/vacants, et le renouvellement. 
Le point mort est calculé sur la période de prospective. 
Le besoin en logement est alors estimé. 
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A-I.3.5 ï STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2010, 2014 exploitations principales. 
 

Le statut dôoccupation 

 

Près de 79,3% des résidences principales sont occupées à titre de propriétaire en 2016. 
Un parc locatif qui augmente 13 unités (2011/2016) et constitue 18% du parc principal avec 63 logements en 2016. 
Une absence de parc de logements aidés HLM en 2016  

 
Une part locative faible mais en augmentation 
Entre 2011 et 2016, le parc locatif augmente de 13 unités (soit 2 
logements par an) ; il avait augmenté de 10 unités entre 2009 et 
2014 . Le parc locatif représente en 2016, 18% de la résidence 
principale avec 63 logements.Au niveau communautaire, le parc 
locatif compte en moyenne pour près de 22.2% du parc de 
résidences principales. 
 
Le statut dôoccupation en propri®t® reste tr¯s largement dominant 
(79,3%) ; 276 résidences en propriétés sont recensées en 2016.  
Entre 2011 et 2016, ce parc en propriété progresse de 17 
logements, soit  3 à 4/an environ. 
Le logé gratuit évolue peu dans cette même période. 
 
Entre 2011 et 2016, 3 à 4 résidences en propriété apparaissent 
ainsi chaque année et 2 logements en locatif dans le même 
temps.  
En 2016, lôanciennet® moyenne dôoccupation des logements est 
de 21 ans en propriété et 6 ans en locatif (11.2 ans en logé 
gratuit). 

 
 

 
 

Structure du parc des résidences principales en 2016 

    

 
2016 2014 2009 1999 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Ensemble 348  100  332  100  307  100  280  100  

Propriétaire 276  79,3  264  79.3  247  80.6  212  75.7  

Locataire 63  18,1  60  18.1  50  16.2  54  19.3  

dont d'un logement HLM loué vide 0 0 0 0 0 0 0 0 

Logé gratuitement 9 2,6  9 2.6  10  3.2  14  5 

Résidences principales selon le statut d'occupation 
 
Un parc locatif social absent 
Il nôexiste pas de parc HLM en 2016 sur la 
commune. 
 

Source : demande-logement-social.gouv.fr 

 

 
 
La taille des logements 

 

En 2016, 4,9 pièces en moyenne par logement pour une taille moyenne de ménage de 2,5 occupants. 
La taille moyenne du logement semble baisser entre 2009 et 2016 (de 5 à 4.9 pièces). 
Le parc de logement est peu diversifié par la taille avec un manque de petits logements 

 
Un manque de petits logements 
Entre 2009 et 2014, le nombre moyen de pièces en 
résidence principale est passé de 5 à 4.9. Les données 
communautaires montrent une taille moyenne plus faible 
pour la résidence principale (4,8), entre les maisons 
composées en moyenne de 5 pièces et les appartements 
de 2.7 pièces. Sur la commune les valeurs respectives 
sont de 5 pièces par maisons et 2.6 pièces par 
appartements. 
On constate 10 logements de 1 à 2 pièces sur la 
commune en 2014 (1 logement dôune pi¯ce). 
57.8% du parc de résidences principales comportent 5 
pièces et plus (contre 53.2% en 1999). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des logements communaux en fonction  
de leur taille en 2014 
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Lô©ge des logements 

 

Un parc de résidences principales antérieur à 1919 de 84 logements soit 26.3% du parc. 
Un patrimoine ancien relativement important. 

 
En 2016, 319 résidences principales sont construites avant 2014. 
La ventilation de ces 391 résidences montrent que : 

- 84 soit 26.3% datent dôavant 1919 ce qui t®moigne dôun 
patrimoine ancien 

- 121 sont construites entre 1971 et 1990 (37,9%) 
 

Résidences principales en 2016  selon la p®riode dôach¯vement 

 
 

A-I.3.6 ï LE CADRAGE DES OB JECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS 
 

Un besoin de lôordre de 7 logements par an ¨ produire pour 2020/2030 au regard de lôobjectif de croissance d®mographique de 1050 
habitants à 2030. 
 
Les Besoins en logement pour maintenir la population 

 

Le maintien de la population n®cessite la production dôune vingtaine de logement sur la période 2020/2030. Au regard de lôobjectif de 
développement de la commune sur cette période, le besoin en logements nouveaux est estimé à environ soixante-dix. 

 

En dehors de la question quantitative, il est 
nécessaire que le territoire reste attractif pour les 
jeunes et les jeunes ménages afin dôassurer 
lô®quilibre démographique sensible sur la commune. 
Il convient de proposer à cette population jeune des 
produits adaptés à leur installation, notamment en 
matière de logement. Les facilités d'accès au 
logement et la qualité de ceux-ci pourraient en effet 
concourir à rendre le territoire plus attractif. 
 
La simulation du point mort pour 2020/2030 donne 
un besoin dôenviron 21 logements (soit 2 à 2.5 
logements environ/an) pour maintenir la population. 
Ce calcul se base sur des niveaux dôhypothèse et 
dôobjectif suivant : 

 
-Taille des ménages 2030 : 2.4 

- Population 2020 estimée à 930 habitants 
-Logements vacants : 0 

-Production de 5 résidences secondaires en raison 

de lôattractivit® et des ph®nom¯nes observ®s 
 
Au-delà de cette production, chaque logement 

suppl®mentaire permettra dôaccueillir de la 
population nouvelle. 
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Le PLH ï Plan Local de lôHabitat 

Il nôexiste pas de PLH sur la communaut® de communes. 

 
Les objectifs relatifs à la Loi SRU 

La commune de Saint Romain La Virv®e nôest pas assujettie à la Loi SRU (article 55). 
Elle se situe en zone C ou 3 du zonage logement indiquant un secteur en faible tension. 
Elle est ®galement concern®e par le PIG Gironde relatif ¨ ólôhabitat (Programme d'int®r°t g®n®ral (Pig) en faveur du logement des personnes 
défavorisées dans le Département de Gironde - P®rim¯tre de lôop®ration : D®partement de Gironde (33) - Date de début : 28/12/2016 - Date de 
fin : 27/07/2018). Les enjeux du PIG sont les suivants : 

¶ Lutter contre la précarité énergétique, améliorer la performance énergétique des logements et maîtriser les charges énergétiques  

¶ Aider les propriétaires occupants âgés et/ou en situation de handicap à se maintenir dans leur logement 

¶ Aider les propriétaires à réhabiliter leur logement dégradé ou très dégradé 

¶ Développer une offre de logements locatifs privés en adéquation avec les besoins recensés sur les territoires, en direction des plus 
démunis, en incitant les propriétaires bailleurs à réhabiliter et à conventionner leurs logements, qu'ils soient vacants ou occupés 

 
Le SCOT (approuvé en Octobre 2016) 

 
Le SCOT prévoit sur 2010/2030 un nombre de logements à produire ainsi que le foncier mobilisable en zone agglomérée et en extension : 
 

Estimation du nombre de 
logements à construire sur 20 

ans 

Estimation du foncier 
mobilisable en zone 

agglomérée 

Estimation du foncier 
mobilisable en extension 

2010-2030 

2545 98 118 total 

587 19 24 centralités 

1958 79 94 Communes hors centralité 

Extrait DDO SCOT  

 
 
 

DEMOGRAPHIE / LOGEMENT 
 

SYNTHESE 

¶ Une dynamique démographique en augmentation, et qui se confirme dans un contexte de territoire attractif  

¶ En 2016 la commune compte 872 habitants et constitue la population des ménages  

¶ Une structure démographique avec un indice de jeunesse faible et à surveiller au regard des phénomènes de diminution de 
natalité et augmentation de mortalité entre 2016 et 2017  

¶ Un parc de logements comportant très peu dôappartements, la maison individuelle étant prépondérante 

¶ Un parc locatif social inexistant et une part du locatif de près de 18%, constituant un parc relativement peu important 

¶ Entre 1999 et 2016 une moyenne de 4 à 5 logements produits par an,  

¶ Un besoin de lôordre dôune vingtaine de logements pour maintenir la population ¨ lôhorizon 2030 
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A-I.4 - ACTIVITES / ECONOMIE et SOCIETE 
Une économie peu diversifiée avec un socle agricole dominant 

 

ACTIVITES / ECONOMIE et SOCIETE DONNEES DE CADRAGE 

 
COMMUNE 

ACTIVITES  

EMPLOIS 117 emplois sur la commune en 2016 contre 100 en 2010 
 

Emploi agricole communautaire à 21% 

Actifs 407 actifs en 2016 
29.6% actifs communaux travaillant sur la commune soit 231 
personnes) 
 

 

Retraités 11.4% en 2016  

Chômage 9.1% en 2016  

ASSOCIATIONS Une dizaine  Le tissu associatif montre la vie sociale du 
village 

AGRICULTURE  

Nombre 
dôexploitations 

Une quinzaine dôexploitations productives en 2018 
 

 

Surface agricole 466 ha en SAU en 2018 soit près de 59% du territoire 

 

 

Type principal Viticulture/grande culture/élevage  

Diversifications Agrotourisme peu développé 
Transformation et vente directe 
Label de qualité : bio, AOC 

 

Localisation Ensemble du territoire  

Devenir Pérennité délicate sauf pour les plus grandes structures Économie agricole en difficulté 
 

AOC 327 ha en AOC viticole Bordeaux supérieur notamment  

ARTISANAT/INDUS
TRIE 

 

Quantité Quelques établissements  
 

 

Implantation Sur lôensemble du territoire, absence de zone dôactivit® sur la 
commune. Proximité de la ZA de La lande des Fronsac 
 

 

COMMERCES / 
SERVICES 

  

Quantité Peu dô®tablissements en 2016 Multiservice : Bar, restaurant, 
épicerie  

 

TOURISME 
 

Peu développé mais présent  

Capacité accueil Chambre dôh¹te/G´tes : 
quelques-uns 
Hôtel/restaurant : 0 
1 bar/restaurant 

Village vacances: 0 
camping: 0 
 

 

Loisirs Randonnées/Cyclotourisme/Pat
rimoine/vignoble/nature 
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Le contexte économique local 
La commune de St Romain la Virvée se situe dans une zone à la desserte optimale : A10 (Bayonne/Paris), N10, A89 (Bordeaux/Lyon), D670 
reliant lôautoroute ¨ Libourne. La desserte par le train assure une proximit® ¨ la m®tropole bordelaise dans des conditions confortables et 
efficaces. En limite Nord de la commune, la zone dôactivit® de la Lande de Fronsac est un site ®conomique ¨ la lisi¯re de la limite communale. 
 

 

 
 
St Romain la Virvée sôinscrit dans le Pays Libournais dont lô®conomie est fortement marqu®e par lôactivit® agricole, et plus particuli¯rement 
viticole. La desserte par les infrastructures rend ce territoire particulièrement attractif. 
En Grand Libournais, la th®matique prioritaire choisie est la ñterritorialisation de lô®conomieò dans le cadre de la convention leader 2014/2020. 
« La stratégie retenue vise à exploiter la position géographique avantageuse du Pôle Territorial du Grand Libournais, véritable carrefour entre 
urbain et rural, aux portes dôune m®tropole r®gionale. Il est envisagé de mieux tirer parti des ressources humaines, culturelles et naturelles, de 
mobiliser et de mettre en réseau les savoir-faire locaux, afin de d®velopper des activit®s p®rennes, cr®atrices dôemplois et respectueuses du 
développement durable. » 
 

 
Etablissements en Pays 
Libournais en 2015 (nombre et 
répartition par secteurs) 

 

 

 

 

En pays Libournais il est comptabilisé 16702 établissements en 2015, soit 10% des 
établissements de Gironde. Plus de la moitié (55%) des établissements appartiennent au 
secteur marchand (commerces/services/transports) et les établissements agricoles 
regroupent 17% des établissements. 

 
En termes de postes salariés, le Pays Libournais offre 7% des postes girondins (40246 
postes) avec une répartition plus équilibrée dans les secteurs dont le 
commerce/service/transport et lôadministration, lôenseignement, sant® regroupent 
respectivement 33% des emplois et forment ainsi les deux secteurs majeurs regroupant 
66% des emplois. 
En 2017, il y a 6899 établissements recensés au registre du commerce et des sociétés 
(ne recense pas lôartisanat, lôagriculture et le secteur public), soit une croissance de 2% 
entre 2016 et 2017. Le portrait de ces établissements montre la dominance des secteurs 
commerce/service. Le BTP représente 11% des établissements et le secteur industriel 
regroupe 8% des ®tablissements. Lôensemble des secteurs montrent une hausse des 
effectifs entre 2016 et 2017. 
 

 

 
Emplois en Pays Libournais en 
2015 (nombre et répartition par 
secteurs) 

 

 

 

Source :terranalys, CCI Gironde 
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A-I.4.1 ï LE TISSU ECONOMIQUE : UNE ACTIVITE QUI SE MAINTIENT GLOBALEMENT MAIS UN  SECTEUR AGRICOLE 
EN REPLI 

 

Entre 2011 et 2016, lôintercommunalit® perd pr¯s de 150 emplois : 3440 emplois en 2011 contre 3291 en 2016 (-4%). Lôemploi agricole a 
le plus fortement baissé entre 2011 et 2016 (-79 emplois) : en 2016 il représente 21.1% des emplois contre 22.8 en 2011. 
Les emplois industriels et de la construction restent relativement stables, en très légère baisse (de 11 à 12% des emplois en 2016). 
Les autres secteurs (commerces/transports, administrations.) présentent une augmentation des emplois : le commerce représente 
1110 emplois soit 31.8% des emplois en 2016 contre 29.6% en 2011. 

 
Lôintercommunalit® rassemble 3 291 emplois en 2016 avec une part agricole de 21.1% et industrielle de 12%.  
Lôaire urbaine de Libourne correspond ¨ 22 809 emplois en 2016. 
Le niveau de chômage est modéré sur la commune avec un taux de 12,3% contre 11,3% en moyenne sur la cdc canton de Fronsac . Il est 
moins important que celui de lôaire urbaine de Libourne qui correspond ¨ 18% environ en 2016. 
 

 
 

Le tissu économique communal correspondant à 117 emplois en 2016 ; il montre une progression très modérée (100 emplois en 
2010). Lôindicateur de concentration dôemploi est faible avec 32.5% en 2016. 
St Romain la Virvée est plut¹t marqu®e par lôactivit® agricole, peu de commerces. La commune est riveraine de la zone dôactivit® de 
La lande de Fronsac avec qui elle envisage un projet commun. Elle est à proximité des zones dôactivit® de St André de Cubzac et 
reste très accessible via les infrastructures routières. 
On compte 76 établissements actifs en 2016 (01/01), avec une palette dôactivit®s diversifi®es orient®es majoritairement vers le tertiaire 
mais dont près de 15% est agricole. 

 

 
Localisation de lôactivit® sur la commune 
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3490 emplois sur lôintercommunalit® en 2016 (-82 soit -2% 
depuis 2011) ; 55.6% de lôemploi communautaire concerne le 
domaine tertiaire et 21.1% est agricole (contre 22.8% en 
2011).  
 
Lôemploi agricole diminue (-79 entre 2011 et 2016). Dans les 
secteurs de lôindustrie et de la construction, la diminution est 
moins marquée (-36 emplois dans lôindustrie, -30 dans la 
construction). 
La proportion du tertiaire augmente au global avec une 
progression de 1880 à 1943 emplois. 
 
Au bilan lôensemble des secteurs ¨ lôexception du commerce, 
service transport (+63 emplois) montre une réduction de 
lôemploi entre 2011 et 2016. 
  
 

 
Emploi sur lôintercommunalit® de Fronsac 

 selon le secteur dôactivit® en 2016 
 

 
Emploi selon le secteur dôactivit® cdc Fronsac 

 
La structure de lôactivit® communale montre une 
pr®dominance de lôemploi de la sph¯re pr®sentielle : 
une sphère productive qui compte pour 40.8% des 
établissements et 28.6% des emplois salariés et une 
sphère présentielle qui représente 71,4% des postes 
salariés et 59.2% des établissements (seulement 3.9% 
dans le domaine public). 

 
Au premier janvier 2016, la commune compte 70 
établissements de petite taille. Dix-huit établissements 
agricoles et 20 dans la construction, et 20 dans 
lôadministration sont indiqués. 
Aucun établissement ne présente plus de 20 salariés, la 
majorité se situant entre 1 à 9 salariés. 

 
 

 

 
Nombre dô®tablissements 

 
Entreprises par secteur dôactivit® 01/01/2016 

21,1%

12,0%

11,3%

55,6%

agriculture

industrie

construction

tertiaire
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On notera une dynamique de cr®ation dôentreprises 
relativement importante sur la commune notamment dans 
les services. 
 
En 2018, 11 établissements ont été créés : 3 dans la 
construction, 3 dans le commerce/transport et 5 dans les 
services. 
 

 
Cr®ation dôentreprises en 2018 

 

 

 
 
 
A-I.4.2 - LA POPULA TION ACTIVE 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2016 exploitations principales. 

 
Actifs et taux dôactivit® 

 

Un bassin dôactifs en progression et repr®sentatif de la dimension communale  
La progression montre que le développement démographique privilégie les actifs. 

 
En 2016 la commune présente 407 actifs contre 376 en 2011. 
La dynamique démographique entre 2011 et 2016 a induit 
une progression du nombre dôactifs communaux de +31 soit 
8% alors que la population gagnait 83 habitants,  
St Romain la Virvée représente 5% des actifs de la 
communauté de communes en 2016 (8130 actifs). 
 
 

Les bassins dôactifs communal et communautaire en 2016 

 

407  

7 723  

St Romain la
Virvée

cdc Fronsac
hors St Romain
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La structure dôactivit® 
 

Un taux dôactivit® satisfaisant montrant lôattractivit® de la commune pour les actifs 
Des contrats CDI majoritaires et une initiative privée modérée. 

 

En 2016, la commune pr®sente un taux dôactivit® de 
74.4% contre 77.2% sur la cdc en moyenne ; Ce taux est 
en progression depuis 2011. 
Le taux dôactifs ayant un emploi a diminué de façon 
notable avec en corollaire lôaugmentation du taux de 
chômage (il passe de 6.6 à 9.1% entre 2011 et 2016). 
Le nombre dôinactifs est de lôordre 25.6% en 2016 sur la 
commune.  
La part des retraités est importante : 12.4% sur la 
commune contre 8.6% sur la CdC en moyenne. 
 

 Commune Cc 
Fronsac 

 2016 2011 2016 

Ensemble 547 509 10532 

Actifs en % 74.4 73.9 77.2 

Actifs ayant un emploi en 
% 

65.3 67.4 
68.5 

Chômeurs en % 9.1 6.5 8.7 

Inactifs en % 25.6 26.1 22.8 

Dont élèves, étudiants et 
stagiaires non rémunérés 

en % 
7.7 7.3 

 
7.6 

Dont retraités 12.4 12 8.6 

Dont autre 5.5 6.9 6.6 
 

Taux dôactivit® et taux dôactifs ayant un emploi en 2016 (taux activité en 
uni, actifs ayant un emploi en rayé) 
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Population de 15 à 64 ans par type d'activité St Romain la Virvée 2016 

 

 
Un travail salarié et stable majoritaire (fonction publique, 
CDI) : 88% des emplois des 15 ans ou plus en 2016 ; 
une initiative privée modérée, 14% dôemployeurs et 
dôind®pendants. 
Un niveau de chômage marqué et en progression avec 
9.1% des actifs concernés. 
 

A-I.4.3 - LôEMPLOI ET LES MOBILITES 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999, RP2016 exploitations principales. 
 

Structure du bassin dôemploi et mobilit®  
 

Le bassin dôemploi communautaire se d®veloppe peu et reste insuffisant pour pourvoir les emplois des actifs installés sur son 
territoire. Cette situation engendre des déplacements pendulaires importants. 

 

Le poste du transport est à la fois très consommateur en énergie et corrélativement, producteur de pollution et nuisance avec notamment les 
gaz ¨ effet de serre, les particules en suspension dans lôair et les nuisances sonores. Sur la commune, près de 2/3 des actifs prennent un 
moyen de transport (majoritairement la voiture) pour se rendre au lieu de travail. 
 

Environ 17% des actifs de la communauté de 
commune ayant un emploi travaillent dans leur 
commune de résidence. 
Le poste du transport est très important sur 
lôintercommunalit®, au regard dôun indicateur de 
concentration dôemploi* de 45.1% en 2016, en 
baisse (47.2 en 2011). Globalement 
lôintercommunalit® ne pourvoit pas assez dôemplois 
et les actifs travaillent sur dôautres territoires (bassin 
de Libourne, St André et Bordeaux). 
15.8% des actifs communaux ayant un emploi 
travaillent sur la commune, côest ¨ dire 57 
personnes en 2016 ; ce chiffre progresse depuis 
2011 (51 personnes) ;  
Lôindicateur de concentration dôemploi* sur la 
commune est seulement de 32.5% en 2016 (28.6 en 
2011). 
*L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre 
d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi 
résidant dans la zone 

94.5% des ménages possèdent au moins une 
voiture, dont 58.6% au moins deux.  
13.1% des actifs ayant un emploi utilisent un 
transport autre que la voiture individuelle. 

 
Au total, les déplacements 
domicile/travail impliquent 363 
personnes quotidiennement. 

 
Moyen de transport utilisé par les actifs en % 
(2016) 
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A-I.4.4 - LôAGRICULTURE  
Source : recensements généraux agricoles 88 à 2010, scot Pays Libournais, INSEE, entretiens commune, climôagri, INAO 

 
Poids économique territorial : lôagriculture, une valeur forte du territoire 
Sur la CdC du Fronsadais, lôemploi agricole en part relative est de 
lôordre de 22% en 2014. Il repr®sente 774 emplois agricoles en 2014 
(dont 309 chefs dôexploitation et 467 salariés). 
Entre 2009 et 2014, une réduction du nombre des agriculteurs 
exploitants est à noter : le nombre de chefs dôexploitation passe de 321 
¨ 309. Lôemploi agricole passe de 805 en 2009 (dont 484 salari®s) ¨ 
774 en 2014. 
Au 31/12/2015, la CdC totalisait 280 établissements agricoles soit 
17.7% des établissements actifs et rassemblait 430 salariés (19.5% des 
salariés du territoire). 
LôINSEE indique également que la part des établissements agricoles 
est de 17.7% sur le Fronsadais contre 5.4% en moyenne en Gironde. 
La base de données INSEE inventorie 11 établissements soit 14.5% du 
nombre dô®tablissements actifs communaux ; 18 salariés dans le 
secteur agricole sont à noter (25.7% des effectifs salariés des 
établissements communaux). 
Ces chiffres montrent que lôactivit® agricole reste un secteur qui se 
maintient malgré une légère diminution. Cette diminution se fait 
toutefois ressentir plus fortement à St Romain la Virvée. 
 

 
Emploi par catégorie socio-professionnelle 

 CdC Fronsadais 

 

 
Méthode et objectifs 
 

Lôapproche du diagnostic agricole sôest effectu®e selon trois phases : 
Phase 1 : Traitement des données agricoles documentaires et statistiques. 
Phase 2 : Recueil des données agricoles communales.  

Rencontre/débat en mairie afin de recueillir les informations concernant les exploitations agricoles et explorer la question des besoins et de 
lôavenir de lôactivit® sur le territoire (16 mars 2018, 8 exploitations pr®sentes et 6 retours de questionnaire) 

Phase 3 : Visite de terrain pour apprécier et identifier les grandes entités agricoles  
 
Lôobjectif de la d®marche consiste ¨ faire un ®tat des lieux le plus exhaustif possible de lôactivit® agricole selon ses composantes à la fois 
qualitatives et quantitatives afin de mettre en évidence ensuite les grands enjeux agricoles qui pourront être spatialisés. 
 
 
Données de repère et de cadrage communal 
 

Contexte agricole général Zone de plaine secteur Dordogne, marqué par la vallée et les coteaux  

D®marche climôagri pour ma´triser les consommations ®nerg®tiques, les rejets 

GES, lôadaptation au changement climatique 

Nombre dôexploitations et orientation Pr¯s dôune quinzaine dôexploitations productives, majoritairement ayant leur si¯ge 

sur la commune 

Pêche professionnelle : activité disparue 

Orientation viticole majoritaire 

Filière bovin viande et céréale ponctuelles 

Surfaces exploitées  466ha en SAU en 2018 soit près de 59% du territoire 

Une valorisation qualité  Territoire concerné par des AOC viticoles : 327ha en AOC soit près de 42% de la 

commune 

155ha50 plant® en vigne (29 propri®t®s), soit un taux dôoccupation viticole de 

lôordre de 20% en 2017 

Taille moyenne des exploitations Morcellement foncier modéré 

Pérennité des structures Pérennité assurée en majorité  

Dynamisme Agriculture dynamique malgré la baisse des effectifs, quelques jeunes exploitants, 

diversifications, productions qualitatives et valorisation en vente directe, accueil à 

la propriété/visite  

Problématique du foncier : secteur de voisinage avec le résidentiel ponctuellement 

problématique, besoin de foncier pour extension sur une exploitation 

DOO du SCOT La préservation des espaces agricoles est un objectif majeur du SCOT  

Identifier, protéger la « trame pourpre » 

Préserver la destination des espaces agricoles  

Favoriser l'essor de lôînotourisme et de lôagri-tourisme 

Gérer les zones de contact pour prévenir les conflits d'usages et limiter les 

nuisances 

 



 

A - DIAGNOSTIC B ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT C ï CHOIX JUSTIFICATIONS D - TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE E - RESUME NON TECHNIQUE 

 33 

 
Les exploitations : une quinzaine dôexploitations  

 

 
Carte des structures agricoles existantes (non exhaustif) 

Source : Inventaire axe&site 

 
Le travail de recensement en d®but dôann®e 2018 a permis de d®nombrer une bonne quinzaine dôexploitations dont 2 ext®rieures à la commune 
(Asque et Cadillac). 
En 2010, 18 exploitations productives avaient été comptabilisées, ce qui confirme la tendance ¨ la baisse du nombre dôexploitation sur lôensemble 
du grand territoire. Elle sôav¯re importante sur la commune de St Romain la Virvée. 
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£volution du nombre dôexploitations professionnelles communales 

(Source : RGA 1988 à 2010, inventaire PLU en 2018) 
 
Les exploitations se r®partissent sur lôensemble du territoire, notamment en encrage aux abords des quartiers, dans la p®riphérie immédiate du 
centre-bourg, voire dans les espaces urbains. Certains lieux restent peu occupés par les ®difices agricoles, la zone des palus notammenté 
 

 

 
Extrait DOO SCOT 

Le territoire compte peu de b©timents dô®levage qui induisent des 
distances de reculs vis-à-vis des tiers (règle de réciprocité). Une 
ICPE (exploitation ayant son siège sur Asques) a été identifiée. 
Lôimplantation des vignes et de lôAOC d®veloppent des zones de 
frontières avec les espaces résidentiels urbains.  
Le DOO du SCOT prévoit la mise en place de bande tampon 
arborée de 10 m de largeur. 
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Lôemploi dans les exploitations travaillant sur le territoire 
Les exploitations communales concernent : 
- quelques double-actifs  
- des personnes en activité agricole à plein temps : 15 (dont 7 liés à des exploitations extérieures) 
- des saisonniers : plus dôune vingtaine (5 li®s ¨ des exploitations extérieures) 
- des jeunes agriculteurs dôune exploitation dôAsques (3) 
Lô©ge des exploitants est tr¯s variable mais il semble que le maintien des exploitations sur 10 ans est en majorit® assur®. 
En 2010, le RGA indiquait 25 unités de travail annuel (essentiellement familial, quelques salariés ponctuellement en saisonnier) dans les 
exploitations contre 58 en 2000. 
 
Les filières de production 
La filière majoritaire est celle de la viticulture avec élaboration du vin pour les plus grandes propriétés et vente du raisin pour les autres. 
Toutefois dôautres productions existent au regard de la typologie des terres : céréales et élevage.  
On notera ainsi sur la commune : 
- une exploitation importante en filière céréale/oléagineux/vigne ayant son siège sur Asques, le GFA de Parzon qui dispose dôun b©timent sur la 
commune et a un projet dôextension/aire de lavage. 
- une autre exploitation communale en filière bovin viande avec projet de hangar supplémentaire 
Un ou deux retraités ont conservé quelques bêtes (ovin/caprin). 
Pour la filière viticole, on notera la présence de petites exploitations en double-activité qui commercialisent le raisin. 
 

Les plus grandes structures concernent : 
- le château de la Mazette, ayant deux chais sur le territoire, un au siège et un éloigné ce qui génère des difficult®s dôexploitation. Cette 
exploitation ®labore le vin et le commercialise avec une gamme compl¯te valorisant lôAOC. En r®flexion sur sa strat®gie de production, 
lôexploitation a des besoins et des projets dôextension de b©timent et de regroupement dôun chai plus fonctionnel. Le si¯ge et un des chais se 
situent en zone urbanisée 
- le château Gangouillet (EARL Faure)/domaine de Niotet qui a développé une boutique de vente directe à St André de Cubzac pour promouvoir 
le local. Exploitation de la famille Pommi®, en commercialisation ¨ la propri®t® et disposant dôun gite pour location saisonni¯re 
- le Château de La Garde présente un ensemble architectural remarquable et une gamme de vin diversifiée, sur un promontoire entouré de vignes 
- le château de Meillac, deuxième site du Château de Cadillac en Fronsadais (SAS Serisier), en entrée de bourg, dont le vignoble est souvent en 
contact avec les zones urbanisées, occasionnant des problématiques importantes. Ce vignoble valorise les appellations et sôoriente dans une 
stratégie spécifique et personnalisée en production de vin hors appellation avec des cépages diversifiés (adaptés au changement climatique 
notamment). 
- le château de la Michelière (SCEA Tobbler) en limite de Cadillac en Fronsadais, qui élabore son vin et le commercialise à la propriété 
- le domaine du Bouscat en fili¯re raisonn®e qui ®labore une gamme de vin largement commercialis®e ¨ lôexportation 
- le château Guinaud en fermage 
 
Les signes de qualité et la vente directe 
La commune est concernée par trois AOC Bordeaux, Bordeaux supérieur et Crémant de Bordeaux sur 327 ha soit près de 42% du territoire 
communal. Les productions IGP pouvant être valorisées sur ce territoire ne le sont pas. 
 
Des filières de qualité en AOC/AOP, agriculture raisonnée ou biologique concernent quelques exploitations. La vente directe et lô®laboration du 
vin sont bien représentées. Les niveaux de qualité imposent des besoins particuliers en termes de structures et de foncier ; la question des 
lisières viticoles avec les espaces urbanisés est un sujet à traiter sur plusieurs secteurs de la commune. 

 

AOC - Bordeaux blanc 
AOC - Bordeaux rouge ou 

claret 
IGP -Agneau de Pauillac 

AOC -Bordeaux blanc 

avec sucres 

AOC - Bordeaux 

supérieur blanc 

IGP - Jambon de 

Bayonne 

AOC - Bordeaux clairet 
AOC - Bordeaux 

supérieur rouge 
IGP - Porc du Sud-Ouest 

AOC - Bordeaux claret 
AOC - Crémant de 

Bordeaux blanc et rosé 
IGP - Bîuf de Bazas 

AOC - Bordeaux rosé IGP -Atlantique 
IGP -Canard à foie gras 

du Sud-Ouest  

 
IGP - Atlantique primeur 

ou nouveau 
 

Liste des signes de qualité géographiques concernant St Romain La Virvée 
IGP - Indication géographique protégée - AOP - Appellation d'origine protégée 

 
 
Les diversifications non agricoles : une filière înotourisme encore peu présente 
Sur la commune, la vente et lôaccueil à la propriété sont fréquents. Certaines exploitations proposent des visites et quelques hébergements type 
gite ¨ la propri®t® sont ¨ noter. Des projets pour am®liorer lôaccueil ¨ la propri®t® sont ¨ noter. 
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Les entités agricoles : un espace communal présentant trois entités différentes 

Les surfaces exploitées sur la commune rassemblent 466ha environ, soit environ 69% du territoire de la commune. Elles se répartissent sur 
lôensemble de la commune en trois grandes entités :  

1- les espaces de plaine majoritairement valorisés en prairie, céréale ou protéagineux avec quelques terres irriguées. Cette entité 
étendue présente des enjeux relativement aux risques inondation, à la biodiversité et la ressource en eau 
2- les espaces de coteaux présentant des expositions privilégiées pour la vigne avec des terroirs dôint®r°t. Ici les enjeux sont relatifs au 
terroir et au maintien des entit®s viticoles, avec la question de lôurbanisation au contact du bourg et extensions. La question des lisières 
viticoles est importante. 
3- la zone de plateau ®galement occup®e majoritairement par le vignoble. Cet espace forme ®galement un terroir dôint®r°t. Les m°mes 
enjeux sont ¨ noter que sur lôentit® des coteaux. A noter ®galement la présence du monument historique et de propriétés viticoles 
remarquables en structuration paysagère des abords du bourg. 

 
Les surfaces en vignes couvrent environ 160 ha en 2018 avec un projet de replantation mentionné par une exploitation contactée. 
Selon les donn®es de lôINAO, les surfaces en vigne ont pr®sent® une r®duction de lôordre de 20% entre 2008 et 2015; depuis la situation reste 
relativement stable. 
 

 

Evolution des surfaces en vignes (Source : INAO) 

 

 
Les grandes entités agricoles sur le territoire 

Source : axe&site 
 

Les lisières boisées structurantes faisant office de frontières naturelles ont été recensées dans la vision paysagère et fonctionnelle quôelles 
permettent de mettre en évidence, notamment au regard des enjeux de proximité entre agriculture et résidentiel, ces structures boisées existantes 
permettent de faire office de zone tampon. 
 
Au bilan, le territoire agricole communal montre aujourdôhui le maintien des surfaces fonctionnelles en plaine qui sont de fait 
préservées du fait des enjeux liés au risque inondation. La prise en compte des enjeux de biodiversité est toutefois un élément à 
intégrer dans les itinéraires de valorisation agricole. 
Les espaces de coteaux et de plateau présentent quant à eux des zones viticoles limitrophes ou enclavées dans des espaces 
r®sidentiels. Sur cette commune, lôAOC couvre de nombreux secteurs urbanis®s et en continuit® des espaces urbanis®s. Les lisières 
entre la vigne et les espaces urbains montrent des secteurs de tension, et des entités de valorisation viticole se situent en limite des 
enveloppes urbaines, voire dedans. 
Le PLU devra donc composer sur ces espaces entre les besoins de développement et le maintien des entités agricoles fonctionnelles. Il 
pourra être proposé de préserver les zones tampons actuellement effectives. Pour ce qui est des zones de développement urbain, les 
lisi¯res devront °tre con­ues sur lôemprise des zones de d®veloppement en limite des vignes. 
La prise en compte de la biodiversité devra composer en prenant en compte le rôle des activités agricoles dans la production et le 
maintien des biodiversités. La protection de la ressource en eau est une priorité. 
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Les enjeux fonciers 
 

Sur le territoire communal, la pression sur le foncier agricole reste acceptable. La partie centrale est sous cette influence de pression urbaine. 
Certaines exploitations expriment un besoin pour du foncier supplémentaire. 
Le SCOT a pour objectif la r®duction de consommation des espaces. Des strat®gies dô®vitement, de r®duction et de compensation sont 
prescrites. 
 

 
Extrait DOO SCOT 

 
Perspectives  
 

Lôagriculture communale sôinscrit sur un territoire dôinfluence de lôaire m®tropolitaine Bordelaise en limite de St Andr® de Cubzac, induisant une 
pression foncière avérée et encore modérée.  
La structure de lôespace communal comporte des espaces agricoles fonctionnels sans urbanisation, et des espaces agricoles ¨ fort potentiel dans 
le bourg et sur ses marges occupées par des structures importantes qui valorisent lôAOC. 
La question foncière est une préoccupation dans le sens de la disponibilité des terres, de la concurrence avec le résidentiel (quelques 
exploitations dépendant du fermage) et des zones de contact entre la vigne et le résidentiel (quelques situations conflictuelles avérées). 
 
Le PLU en délimitant en zonage/règlement permettant de préserver les entités fonctionnelles et limiter la concurrence avec le résidentiel, en 
prenant en compte la question des interfaces urbain/vignoble sera un maillon n®cessaire mais non suffisant, des outils dôaccompagnement 
fonciers pourraient être utilement déployés pour assurer la fonctionnalité des espaces agricoles. 
Lôadaptation des activit®s agricoles aux enjeux durables et aux changements climatiques n®cessite des besoins dont une partie doit être relayée 
par le PLU : d®veloppement des circuits courts, fili¯res de valorisation pour lô®co-construction, la production dô®nergie, ateliers de 
conditionnement, diversification tourismeé. 
 
 

A-I.4.5 - LES AUTRES ACTIVIT ES 
 

Les activités artisanales et industrielles   

Sources : commune, INSEE, Rapport de présentation du SCOT 
 

La commune compte quelques établissements en lien avec la construction. Ces activités se répartissent sur le territoire. Les implantations 
peuvent se situer donc au sein du tissu urbain ou dans des zones isol®es dans lôespace rural. La commune compte en particulier 12 artisans 
(plombiers, électricien, maçon, charpentier, menuisier). 
 
Les commerces et services de proximité 

Sources : Pages jaunes 
 

Une offre commerçante et de services limitée, avec quelques commerces et services répartis dans le centre bourg, à proximité de la mairie. 
 

- 1 superette ï Presse 
- 1 Garage automobile 
- 1 coiffeuse à domicile 
- 1 cabinet dôinfirmi¯re 
- 1 médecin 
- 1 assistante maternelle 

 

 
Lôaccueil et le tourisme  

Source : commune 
 

Le tourisme est une activité peu représentée sur la commune. Il nôexiste pas dô®tablissement h¹telier ni de camping sur le territoire.  
La commune comporte une aire de camping-car au bourg, site particulièrement apprécié par les visiteurs. 
 

Hôtellerie-Gîtes Restauration 

1 Gite 1 Café - Restaurant 
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Les activités de loisirs et culturelles 

Source : commune 
 

La commune dispose dôune biblioth¯que et dôune salle polyvalente. 
Le patrimoine architectural existant et les cheminements dans le bourg se prêteraient à une mise en valeur par un circuit de découverte. 
 

Randonnées 
 

La commune comporte des paysages variés et tranchés avec des sites de perspectives emblématiques, notamment sur la plaine de la 
Dordogne. De nombreux chemins permettent des promenades depuis le village. 
Cela se traduit par lôam®nagement de trois circuits d®partementaux de randonn®es p®destres. 

 
Source : PLU 2012 
 

 

 

https://www.visugpx.com 

 
Culturelle 
 

La commune comporte de nombreux ®difices dôint®r°t dont lô®glise et les anciennes bâtisses du bourg, les châteaux présents en périphérie ; 
La présence de zones humides est également un socle de découverte culturelle et patrimoniale. 
Les activités traditionnelles de pêche au carrelet en bord de Dordogne présentent encore des témoignages avec la présence des filets. 
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La sylviculture 

http://inventaire-forestier.ign.fr/carto/carto/afficherCarto/33 
 

 
Taux de boisements (geoportail)(vert foncé 100%, taux décroissant en fonction de 

lôintensit® de la couleur) 

La surface boisée de la commune représente environ 
130ha ce qui correspond à près de 16% de la surface du 
territoire de St Romain la Virvée (moins de 5% en 
moyenne sur le libournais), la sylviculture présente 
ponctuellement des boisements de production, 
notamment les zones de peupliers. La commune ne 
dispose pas de forêt communale soumise au régime 
forestier. 

 
Type forestiers sur la commune (géoportail) 

Les principaux boisements sont constitu®s dôessences 
feuillues. Les peupleraies se trouvent dans la plaine sur 
des faciès alluviaux humides. 
 
 

 

 

 

 
 
Les associations 

Le tissu associatif est important et anime de nombreuses activit®s et festivit®s sur la commune tout au long de lôann®e. 
Les structures communales permettent le déploiement de ces activités de façon très satisfaisante.  
On dénombre 25 associations sur la commune. 
 

Culture Sport Santé et action social Loisirs et vie 
sociale 

Environnement 
et patrimoine 

Autres 

5 5 2 11 1 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTIVITES ECONOMIE ET SOCIETE 
 

SYNTHESE 

¶ Un bassin dôemploi local insuffisant pour le bassin dôactif local 

¶ Lôemploi communal modeste mais en d®veloppement  

¶ Des activités dominées par le secteur tertiaire ; 

¶ Lôactivit® agricole pr®sente encore une part importante de lôactivit® ®conomique 

¶ Un projet de zone dôactivit® en limite de St Romain dans la continuité de la zone de la Lande de Fronsac 

¶ Un bourg peu doté en équipements, commerces et services de proximité 

¶ Un taux dôactivit® moyen 

¶ Un Chômage important 
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A-I.5 - EQUIPEMENTS / INFRASTRUCTURES / RESEAUX  
 

Données disponibles au moment du diagnostic DONNEES DE CADRAGE 
ENSEIGNEMENT   

Maternelle/ Primaire Une école maternelle/primaire publique  
Garderie publique apr¯s lô®cole 
Crèche la plus proche à La lande de Fronsac 

Capacité suffisante, 
équipement récent 
 

Collège - Lycée Collège à St André de Cubzac 
Lycée à Libourne 

 

 
SERVICES PUBLICS 

  

Centre loisirs  Capacité suffisante 

Poste Agence postale dans le bourg  

Pompiers St André de Cubzac  

 
INFRASTRUCTURES 

 

VOIRIE   

Principale A10 RD 670, RD137E6 et RD737,   

Liaisons douces Dans le bourg : trottoir et cheminements, Fontenelle 
Absence de piste cyclable 

 

 
TRANSPORTS 

  

Collectifs bus Ligne TransGironde 310 via Lalande de Fronsac (pas dôarr°t sur la commune) 
Bus de ramassage scolaire  

 

Train LGV en limite de territoire, gare la plus proche TER St André de Cubzac 
(Bordeaux/Libourne) 

 

STATIONNEMENTS Bourg, stationnements : 70 places recensées au total 
+ Stationnements nouveaux sur lôespace public proche de lô®cole (40 places) 

Capacité à améliorer 

 
RESEAUX 

 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

Compétence S.I.E.P.A. du Cubzadais Fronsadais  

Schéma directeur 
dôassainissement 

Zonage dôassainissement 2011  

Capacité 1 Station intercommunale pour le bourg (plus bourg de Asques) avec une 
capacité de 500 éq/hab  

 

Utilisation 375 eq/hab environ en 2019  

Résiduel 75 éq/hab environ en 2020  

Rejet Dordogne, enjeu important  

Conformité Conforme en 2019  

Localisation réseau 
collectif 

Sur le bourg et proche périphérie  

Branchements 186 en 2016 sur le bourg de St Romain et 67 à Asques  

 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - AUTONOME 

 

Compétence S.I.E.P.A. du Cubzadais Fronsadais  

Nombre 190 installations en 2017  

Contrôle Taux global de conformité des ANC 48.8% en 2019  

Aptitude des sols Globalement peu favorable  

 
EAUX PLUVIALES 

 

Gestion En régie directe, absence de sch®ma directeur, zone dô®rosion sur les coteaux  

 
EAU POTABLE 

  

Compétence S.I.E.P.A. du Cubzadais Fronsadais  

Ressource Ressource hors commune, concernée pas le SAGE nappe profonde, dont une 
nappe déficitaire 
Sch®ma directeur dôeau potable récent proposant des solutions pour assurer la 
limitation des prélèvements en nappe déficitaire et assurer les besoins à 2030. 

 

Population estimée 385 abonnés domestiques en 2018 
102 m³/an/habitant en consommation moyenne St Romain la Virvée 

 

Sécurité incendie 8 PI, satisfaisant dans le bourg   

Electricité Couverture sur lôensemble des espaces b©tis  

DECHETS  

Traitement SMICVAL  

Compétence SMICVAL  

Point tri Quelques-uns sur la commune, une déchetterie à Vérac  

Numérique  

 Couverture haut débit - Absence du très haut débit   
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A-I.5.1 ï LES EQUIPEMENTS 
Source : commune 
 

La commune dispose des principaux équipements et services publics pour une commune de cette taille, mairie, relai postal ¨ lô®picerie, école 
maternelle et élémentaire, équipements sportifs, salle polyvalente. é 
Les équipements recevant du public se situent dans le centre bourg. 
 

 
Cartographie des principaux p¹les dô®difices publics ï en orange la réalisation de 2019 

(Non exhaustif) 

Lôoffre en ®quipements et services publics est modeste sur la commune.  
 
Lôenseignement et lôaccueil de lôenfance 

Source : commune 

Un ®tablissement r®cent, en centre bourg, regroupe les diff®rentes classes de la maternelle au primaire. Il est compl®t® dôun autre bâtiment 
servant de réfectoire, ainsi que dôune salle de classe dans la salle des f°tes voisine. 
La commune ne dispose pas dô®tablissement spécifique de type crèche ou garderie.  
 
Enseignement secondaire 
La commune dépend du collège de Saint André de Cubzac. 
 

Les structures concernant l'enseignement et lôaccueil de la petite enfance sont suffisantes. 
 
Les équipements publics et dôint®r°t collectif 

Les équipements publics permettent le déroulement de nombreuses activités générant des lieux de rencontre et du lien social. 
 

Les services publics administratifs et techniques 
Le centre bourg de St Romain la Virvée regroupe les principaux équipements de la commune :  

¶ la mairie 

¶ lô®glise 

¶ le cimetière 

¶ la salle des fêtes 

 
Les équipements socio-culturels 
La commune dispose dôune biblioth¯que. Un espace public arboré avec sentier de promenade et city-stade vient dô°tre r®alis®. 
La salle des fêtes permet dôaccueillir de nombreuses manifestations. 
Un musée de la confiture et du vin situé dans le bourg. 

 
Les équipements sportifs et de loisirs 

¶ Terrain de tennis 

¶ Aire de jeux de boulistes 

¶ City-parc, roller 
La collectivité a aménagé en 2019 un terrain de deux hectares devenu « théâtre de verdure è avec kiosque, agr®®e, jeux dôenfants, city stade et 
parcours pour la marche, agrémenté de stationnements. 
 
Une offre en équipement organisée et adaptée à la commune. 
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A-I.5.2 ï LES VOIRIES 
Source : BD Topo © IGN / 2016, http://www.donnees.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr 
 

La voirie 
 

 
 

La commune se situe à proximité des axes desservant Bordeaux et 
Libourne. 
 

¶ Axe de liaison intercommunal 
[ΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5стлΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ [ŀƴŘŜ ŘŜ CǊƻƴǎŀŎΣ Ŝǎǘ ǳƴ 
itinéraire principal reliant la Haute Gironde et le Libournais. St Romain la Virvée 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŀƴǘŀƎŞŜ ±ŜǊǎ .ƻǊŘŜŀǳȄ Ŝǘ [ƛōƻǳǊƴŜΦ 
Egalemeƴǘ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !млΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 
.ƻǊŘŜŀǳȄκtŀǊƛǎ Ǿƛŀ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ {ǘ !ƴŘǊŞ ŘŜ /ǳōȊŀŎΦ 
 

¶ Desserte communale 
[ŀ wмот9с Ŝǘ ƭŀ w5тот ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
la commune et les communes voisines, ces axes sont secondés par des voies 
communales et parfois des chemins. 
 
 

 
Schématisation de la voirie sur le territoire communal 

 
Lôaccidentologie communale est faible. Lôentr®e dans le village par la RD737 a ®t® am®nag®e pour r®duire la vitesse. Globalement, les 
conditions de circulation et la configuration du réseau routier, malgré des voies étroites, ne présente pas de caractère risqué marqué. 
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Les liaisons douces 
 

 

Localisation des liaison douces sur le territoire communal (non exhaustif) 

 
La commune présente des aménagements piétonniers dans le centre bourg aux abords mairie/église/école/salle des fêtes, notamment dans 
lôam®nagement r®cent ¨ proximit® de lô®cole. Un cheminement existe également au niveau du lotissement de Fontenelle, ainsi quôun chemin 
descendant depuis le secteur des écoles vers Fontenelles. Un maillage est ainsi déjà ébauché et pourrait être conforté. Il nôexiste pas dôautre 
structure de cheminements doux publics comme des pistes cyclables sur la commune. 
 

 

A-I.5.3 - LES TRANSPORTS  
Source : CdC Canton de Fronsac 
 

Bus 

La commune nôest pas desservie directement par le service de bus TransGironde (D®partement de la Gironde). Toutefois la ligne 310 du 
réseau dessert la commune voisine de La Lande de Fronsac, en direction de St André de Cubzac et Libourne. 

 
Transport scolaire 

Le transport scolaire est assuré vers les collèges et Lycées de la carte scolaire. 
 
Taxi  

Disponible sur les communes limitrophes. 
 
Train 

La commune est ¨ proximit® de St Andr® de Cubzac, disposant dôune gare ferroviaire et assurant la desserte vers Bordeaux dôune mani¯re 
cadencée et efficace. 
 
Avion  

Lôa®roport de Bordeaux M®rignac est lôa®roport le plus proche. 
 
Aire de co-voiturage ou intermodalité 

La commune ne pr®sente pas dôinstallation, mais il existe sur les communes voisines des aires adaptées. 
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A-I.5.4 - LES STATIONNEMENTS 
 

Le centre bourg concentre rassemble les stationnements publics. Ils restent adaptés aux besoins de la commune et sont localisés à proximité 
des différents équipements communaux et commerces. 
La capacité en stationnements représente environ 110 places, dont 4 places handicapées, dans un rayon de 250m autour du centre bourg. 
Des stationnements pour camping-car existent pr¯s de lô®cole.  
Des stationnements supplémentaires ont été aménagés en 2019, le long de la RD737 en entrée de bourg. 
Lôaccueil de bus est ®galement pr®vu. 
 
Globalement lôoffre en stationnement est plus importante dans la partie basse du bourg eu égard aux équipements à desservir et à la 
configuration des voiries. 
 

 
Localisation et capacité des stationnements  

 

 
Photo-montage du secteur des équipements et stationnements réalisés en 2019 

 
 
 
 
La capacité de stationnement a été récemment augmentée : elle est satisfaisante. 
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A-I.5.5 - LôASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Source : rapport annuel du sieapa eau, assainissement 2016, SIEAG, rapport annuel de synthèse du système de collecte 2016, rapport de visite SATESE 02 et 
11/2016, plan de zonage de lôassainissement mars 2011 (Merlin), sch®ma directeur 2000 (carte dôaptitude) 
 

La collectivit® a pr®vu lôactualisation du sch®ma directeur dôassainissement qui a ®t® lanc® en 2017 (diagnostic finalis® pr®vu pour septembre 
2018). 
La station dô®puration et le syst¯me de collecte ont ®t® d®clar®s conformes en 2019. 
La compétence de lôassainissement collectif est confi®e au S.I.E.P.A. du Cubzadais Fronsadais. La commune est couverte par un zonage 
d'assainissement approuvé en 2011.  

 
Zonage de lôassainissement collectif (avant révision sans doute) 

Source : Report dôapr¯s plan de lô®tude du sch®ma directeur dôassainissement Ao¾t 2000 

 

 
Source : zonage mars 2011-cabinet Merlin (document approuvé en vigueur) 
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Le réseau collectif et les raccordements 
Le réseau ne comporte que des branchements domestiques. En 2016, les branchements raccordés à la station sont au nombre de 253 dont 186 
de St Romain la Virv®e et 67 dôAsques. La charge en entrée station est de 315 eq/hab en moyenne en 2016. Elles sont évaluées à 375 eq/hab en 
2019 selon le portail SIEAG. 
 
Le r®seau dôassainissement collectif est majoritairement séparatif, il dessert lôensemble du bourg, il se déploie sur près de près de 5 km pour 
acheminer les eaux vers la station intercommunale. Le réseau comporte deux postes de refoulement télésurveillés dont les marges de 
manîuvre sont satisfaisantes. 
 

 
Sch®matisation du r®seau dôassainissement sur la commune 

Source : Plan réseau transmis par la commune 

 
 
La station intercommunale St Romain Vasques 
 

 

 
 

Synoptique et capacit® nominale de la station dô®puration (fili¯re lit plant® de roseaux) 
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Chiffres clés 2016 et 2019 : 
Charges en entrée : 
En 2016, la station a reçu une charge hydraulique moyenne très proche de sa capacité. En  
période pluvieuse, le débit traité dépasse le débit nominal (plus de 40% de lôann®e). La station 
collecte donc des eaux parasites de manière très importante en période pluvieuse. 

Kg/j 2016 DBO5 2016 Hydraulique 2016 

Charge moyenne  82 % du nominal 89% à 111% du 
nominal 

Maximum 
 

nc 377 m3/j 
157 jours de 
dépassement 

2016 Débit entrant moyen : 67 m3/j (89% du nominal) (dépassements par temps pluie) 
Production de boues : non connu  tMS/an ï charge maximale entrée : 356 EH 
2019 Débit entrant moyen : 80 m3/j (106% du nominal) (dépassements par temps pluie) 
Production de boues : non connu  tMS/an ï charge maximale entrée : 243 EH 
 
Caractéristiques nominales du système de traitement 

Charge nominale DBO5 30 Kg/j 
Filières EAU File 1 : lits plantés de 

roseaux, 2 étages 
 

Charge nominale DCO 60 Kg/j 

Charge nominale MES 45 Kg/j 

Débit nominal temps sec 75 m3/j 
Filières BOUE File : nc 

Débit nominal temps pluie nc m3/j 

Niveau de rejet DBO5 : 35 mg/l ou 
rendement de 60%  
DCO : rendement de 
60%  
MES : rendement de 
50%  

 

 
La station est conforme en équipement 
et fonctionnement en 2016. 
 
Cette station dô®puration dispose dôune 
capacité de 500 équivalents habitants 
mise en service en 2008/2009 en filière lit 
planté de roseaux. 
Les boues sont prévues à être 
compostées. 
Les synthèses de fonctionnement 
montrent une croissance desdébits 
entranst qui dépassent la capacité de la 
station plus de 160 jours par an (2019). 
 
Milieu récepteur  
Le milieu de rejet est la rivière : La 
Dordogne Masse d'eau : Estuaire fluvial 
de la Dordogne (forts enjeux sur la qualité 
des eaux, voir chapitre ressources)  
 

 

Charges polluantes : des rendements très bons et un niveau de rejet satisfaisant 

 
Synthèse 1016 : charges polluantes moyenne 

http://adour-garonne.eaufrance.fr/coursdeau/Q9--0250
http://adour-garonne.eaufrance.fr/coursdeau/Q9--0250
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/FRFR271B
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/FRFR271B
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Exploitation de la station de traitement  
 
Visites SATESE 05 et 11/2016 et synthèse SIEAG 2016  
 
Mai 2016 
Le rendement total est de plus de 95% et le rejet est conforme aux normes. La station reçoit une charge hydraulique moyenne supérieure à sa 
capacit® (128%) du fait de lôimportance des eaux parasites en période pluvieuse. 

 
 
Novembre 2016 
Le bilan montre que la charge hydraulique nominale  est encore atteinte. En période de pointe le débit traité est supérieur à 5 fois le débit 
nominal. Le débit nominal est dépassé plus de 40% de lôann®e. Cela confirme les r®sultats de lônalyse de d®but dôann®e. 

 
 
Synthèses 2016 
Le suivi de la station indique que celle-ci arrive à saturation hydraulique (96%) avec un débit moyen relevé de 69m3/j. La capacité a été 
dépassée pendant 157 jours et le débit maximum enregistré a été de 377m3/j. 
La population estimée raccordée est de 587 habitants (253 branchements) en 2016. La charge mesurée est de 315éq/hab en 2016 en moyenne 
alors quôelle ®tait de 396 ®q/hab en 2015 avec le m°me nombre de raccordés. 

 
 
Synthèse SIEAG 2017 et 2019 

 

2017 

 

2019 
Le bilan 2019 indique une situation de dépassement 
hydraulique avec toutefois un rejet de bonne qualité en 
moyenne. La collecte des effluents montre ainsi la 
pr®sence dôeau parasite qui sature la station. 
 
Au global, le débit moyen collecté est de 80m3/j (soit 106% 
de la capacité nominale) en variant entre 38 et 250m3/j. La 
capacité nominale est dépassée 163 jours en 2019. Le 
bilan organique montre une charge de lôordre de 75% soit 
375 équivalents habitants ; cohérent avec les données 
terrains relatifs aux branchements. La télésurveillance des 
postes de refoulement permet une intervention rapide. 

 
 
Conclusion  
La capacit® r®siduelle de la station dô®puration peut être estimée à 75 équivalent-habitants environ en 2020/21 ; à noter que ce type de station 
offre souvent des capacités supérieures à la prévision constructeur. A ce jour, la qualité du rejet est satisfaisante sur la station de St Romain la 
Virvée et la pollution effectivement collectée en 2019 était estimé à 375 eq/hab soit un résiduel de 125 eq/hab (on notera que lôensemble salle 
des fêtes/école/gite/commerces rassemblent 86 eq/hab).  Les problèmes hydrauliques devront être améliorés.  
Au final, lôunit® de traitement intercommunal de St Romain la Virvée/Asques présente un résiduel estimé au maximum à 150 eq/hab en 2018.  
Ce résiduel peut être estimé à 75eq/hab en 2021 compte tenu des constructions réalisées.  
La commune est désormais propriétaire des parcelles 886 section B2 (5200m²) et 887 section B2 (2015m²) soit un terrain de 7215m², 
actuellement utilisé sur 3500m². Ainsi, lôextension ¨ 1000 ®q/hab peut-être réalisée rapidement en cas de nécessité car la collectivité maîtrise le, 
foncier, lôintervention est simple sur ce type de fili¯re et le syndicat a lôhabitude dôun fonctionnement ç à la demande » des collectivités.  
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A-I.5.6 - LôASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Source : zonage assainissement collectif 2011, Rapport annuel SPANC 2016, carte dôaptitude sch®ma directeur 2000, bilan 2019 des installations autonomes 

 
La commune a d®l®gu® la comp®tence de lôassainissement autonome au syndicat mixte dôassainissement non collectif S.I.E.P.A. du Cubzadais 
Fronsadais.  
En 2017, on compte 190 abonn®s ¨ lôassainissement non collectif sur la commune. Les installations ne posent pas de problème en général aux 
niveaux des impacts sanitaires et environnementaux. 
 
Aptitude des sols : peu favorable et sensibilité du milieu récepteur 
Si quelques secteurs sur le haut des versants des collines présentent des horizons sableux perméables, une grande partie du territoire est peu 
favorable ¨ lôassainissement autonome car il est répertorié essentiellement en classe III voire IV :  

-Classe III : sols dôaptitude moyenne ¨ m®diocre ¨ la dispersion et ¨ lôinfiltration 

-Classe IV : sols inaptes ¨ lôassainissement autonome pour des raisons locales majeures : imperm®abilit®s des sols, nappe ou roche ¨ faible 
profondeur, pentes importantes et/ou risque de pollution environnementale majeure 
 
La typologie des sols en présence est globalement contraignante : seul le secteur de Gallet en limite de La Lande de Fronsac présente une 
aptitude permettant la mise en place dôune fili¯re non drain®e par tranch®e filtrante. 

 
 

En raison des fortes contraintes des sols, la majorité des parcelles ont recours ¨ un dispositif dô®puration sur sols substitu®s notamment de type 
filtre ¨ sable (drain® ou non drain®). On notera que des dispositifs aux normes (les normes ont chang® depuis lô®laboration de la carte 
dôaptitude) pr®voient des syst¯mes compacts de micro-stations suivies de tranch®es dôinfiltrations pour ®viter les fili¯res drain®es et donc les 
rejets. 
 

  

 

 

Carte dôaptitude des sols ¨ lôassainissement autonome 
Source : Etude du sch®ma directeur dôassainissement Ao¾t 2000 
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Le bilan 2019 des dispositifs autonomes sur la commune a été réalisé et des extraits (source : dossier SOGEDO 2019) ci-dessous donnent une 
synthèse de cette analyse. 
 

Lôarr°t® du 27 avril 2012 clarifie les ®l®ments ¨ partir desquels un ANC est d®clar® ç Non Conforme è, dans les cas où celui-ci : 
- présente un danger pour la santé des personnes, 
- pr®sente un risque av®r® de pollution pour lôenvironnement, 
- est incomplet ou significativement sous dimensionn® ou quôil pr®sente des dysfonctionnements majeurs hors zone ¨ enjeux sanitaires et 
environnementaux. 
- Installation inaccessible 

 

D®sormais, r®glementairement, le propri®taire devra pr®parer tous les ®l®ments probants permettant de v®rifier lôexistence dôune installation 
dôANC (accessibilit® des ouvrages, avis de conformit®, r®c®piss® de vidange, facture ou carnet dôentretien). ê d®faut de ces ®l®ments, son 
installation pourra alors être déclarée « incomplète » ou même « Absente ». 

¶ Dans ce dernier cas, ç lôabsence dôinstallation è implique une mise en demeure du propri®taire de r®aliser une installation dôANC et 
ceci dans les meilleurs délais dû au non-respect de lôarticle L1331-1- 1 du Code de la Santé Publique. 

¶ Un ANC déclaré « Non Conforme » engendre donc une demande de travaux obligatoire pour le propriétaire. En fonction du niveau de 
danger ou de risque constaté, ce délai de travaux peut changer : 

¶ Dans les meilleurs d®lais pour lôabsence dôun dispositif. 

¶ Quatre ans pour une non-conformité due à un danger pour la santé des personnes. Ce danger se décline dans les cas suivants : 

¶ Un d®faut de s®curit® sanitaire (contact direct dôeaux us®es, transmission de maladies par vecteurs, nuisances olfactives r®currentes), 

¶ Un d®faut de structure ou de fermeture des ouvrages constituants lôinstallation pouvant pr®senter un risque pour la sécurité des 
personnes, 

¶ Une installation implant®e ¨ moins de 35 m¯tres en amont hydraulique dôun puits priv® d®clar® et utilis® pour la consommation 
humaine ne pouvant pas être raccordé au réseau public de distribution. 

¶ Quatre ans pour une non-conformité due ¨ une installation pr®sentant un risque av®r® de pollution de lôenvironnement situ®e dans 
une zone à enjeu environnemental (zones identifiées par le SDAGE et le SAGE). 

¶ Au plus tard un an après une vente pour une non-conformit® due ¨ une installation dôassainissement incomplète, ou significativement 
sous-dimensionnée, ou présentant des dysfonctionnements majeurs hors zone à enjeu sanitaire et environnemental. 

 
Il a donc ®t® instaur® trois cat®gories de classement des installations dôANC : 

¶ ç Absence dôinstallation » 

¶ Filière « Non Conforme » 

¶ Filière « ne présentant pas de défaut » 
 
En 2019, 188 habitations sont concernées par une campagne de visites relative aux contrôles périodiques. Seulement 134 ont été visitées. 
Dans le cadre de la campagne de visites relative aux contrôles périodiques, le taux global de conformité des dispositifs dôANC est de 
48.8% sur la commune de St Romain la Virvée contre 42.4 % en 2015. 
Nous pouvons constater une augmentation du taux de conformit® de 6.1 % d¾ aux r®habilitations dôassainissement suite aux ventes des 
habitations et réhabilitations. 
Les 51.5 % des installations dôANC ç Non conformes » restantes, se répartissent selon les situations suivantes : 

- Rejet de surface impliquant un risque sanitaire, 
- Un défaut de structure impliquant un risque de sécurité, 
- Des installations incomplètes, sous dimensionnées ou avec des dysfonctionnements majeurs. 
- V®rifications insuffisantes des ®l®ments principaux (manque dôacc¯s, etcé) 

 
Tableau comparatif de lô®tat du parc ANC sur la commune (source SOGEDO) 
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Etat des assainissements autonomes 2019 (source : SOGEDO) 

 

 

 

 
Secteur Nord en limite de Lalande de Fronsac 
 
Quelques installations non conformes avec risque 
sanitaire. 
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Bourg Est 
 
Une majorité de dispositifs conformes 

  

 
 

Etat des installations au 01/10/2019 
Source : Plan SOGEDO 

 

Bourg Ouest 
 
Un bilan mitigé montrant des installations avec risque 
sanitaire et isntallations conformes. 
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A-I.5.7 - LA GESTION DES EAU X PLUVIALES  

 
La commune ne dispose pas de schéma directeur des eaux pluviales. 
 
Dans le cadre dôune protection locale, les d®bits naturels devront °tre maintenus ¨ leur niveau actuel afin de r®duire les incidences sur 
lôenvironnement et limiter les risques de d®bordement. Le principe de base ¨ adopter est de réduire autant que possible les surfaces 
imperm®abilis®es. Les techniques pour le contr¹le des eaux de ruissellement sont le stockage et lôinfiltration. Dans le contexte particulier de 
certains secteurs à risque « cavités souterraines », des dispositions spécifiques doivent être étudiées. 
 

La commune comporte un réseau canalisé dans le bourg, et un linéaire de réseau pluvial de type fossés important ; le milieu récepteur final est 
la Dordogne. Les zones de plaines soumises au risque inondation par les crues de la Dordogne sont ®galement sensibles ¨ ces apports dôeaux 
pluviales, elles restent peu habitées. 
 
Zones sensibles 
La situation du bourg dans lôemprise dôune zone ¨ risque ç cavité souterraines » génère une situation sensible. La nature des sols engendre 
ponctuellement sur des zones de pentes des situations de ruissellement marquant, notamment en contre-bas de la mairie. Lôarboretum/espace 
vert en cours de plantation devrait permettre de réguler ce problème. 
 

Mesures correctrices de lôurbanisation future  
Il sôagit pour tout projet impliquant une augmentation de la surface imperm®abilis®e de : 

¶ Compenser lôurbanisation par la mise en place dôun volume de r®tention soit ¨ la parcelle soit ¨ lô®chelle du projet ; 

¶ Limiter les rejets en MES dans le milieu naturel par décantation en collecteur aérien (noue végétalisée) ou bassin de rétention. 
 

Principes règlementaires proposés 
La majorit® des sols ®tant d®favorables ¨ lôinfiltration. Il appartient au porteur de projet de d®montrer la capacit® dôinfiltration du sol concerné 
pour la gestion de ces eaux pluviales.  
Dans le cas contraire (impossibilit® dôinfiltration), le rejet dôeau pluvial est soumis ¨ des limitations de d®bit avant rejet au milieu naturel ou 
r®seau pluvial. Ce rejet devra faire lôobjet dôune convention avec le propriétaire du fond inférieur ou du réseau récepteur. 
Sur lôensemble de la commune, le d®bit de fuite maximal ¨ lôaval de lôam®nagement est fix® ¨ 3 litres par seconde et par hectare imperméabilisé 
(3 l/s/ha) 
Dans le cas dôop®rations group®es (lotissement, permis group®s, é), la gestion des eaux pluviales des espaces publics et priv®s sera trait®e de 
mani¯re collective par des ouvrages ¨ la charge de lôam®nageur ; lôacceptation du permis de construire ®tant conditionn®e ¨ la validation des 
aménagements de gestion des eaux pluviales par les services communaux. 
 
Sont conseillés pour St Romain la Virvée  
Un volume de stockage, calculé sur la base de la période de retour de 30 ans en tenant compte de la totalité des surfaces imperméabilisées, 
prévues ¨ lôam®nagement  
 

Abattement de pollution 
Cas général : ensemble du territoire communal 
Les bassins ou noues de rétention compensatoires devront être aménagés pour permettre ce traitement qualitatif, ils seront conçus de manière 
à optimiser la décantation et permettre un abattement significatif de la pollution chronique, soit :  

¶ Rapport longueur / largeur entre 3 et 6 

¶ Rapport hauteur / longueur entre 1/35 et 1/20 

¶ Position diam®tralement oppos®e de lôalimentation et de la vidange  
Les dispositifs de type bassin de décantation des eaux pluviales sont à privilégier ; à condition de respecter les ratios dimensionnants ci-avant 
®nonc®s, les bassins utilis®s pour lô®cr°tement des d®bits permettront la d®cantation et donc la d®pollution des eaux pluviales. 
 
 



 

A - DIAGNOSTIC B ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT C ï CHOIX JUSTIFICATIONS D - TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE E - RESUME NON TECHNIQUE 

 53 

 

A-I.5.8 - LôEAU POTABLE 
Sources : rapport annuel 2018, SIEAG, http://siaepa-cf33.fr, schéma directeur eau potable 

 
Structure gestionnaire 
La compétence est confiée au syndicat S.I.E.P.A. du Cubzadais Fronsadais via un service délégué à la société SOGEDO à échéance 2020. 
En 31/12/2016, St Romain la Virv®e compte un total de 375 abonn®s au service de lôeau potable : 
- 5 sites communaux 
- 385 abonnés domestiques en 2018 
Dont 4 consommateurs de plus de 500 m3/an/ 
 
Ressource 
Le r®seau de production et de distribution dôeau potable du syndicat du SIAEPA produit de lôeau ¨ partir de deux nappes distinctes : lô®oc¯ne 
centre (1 825 000m3/an autorisés) et lô®oc¯ne Nord (1 380 000 m3/an autorisés). Il est ¨ noter que la nappe de lô®ocène centre est actuellement 
déficitaire. Le réseau du SIAEPA est divisé en quatre unités de production/distribution avec chacune un réservoir : 

¶ Les Billaux : pompage dans la nappe de l'éocène Centre déficitaire  

¶ Saint-André-de-Cubzac (Dorêt) : pompage dans la nappe de l'éocène Centre déficitaire  

¶ Peujard : pompage dans la nappe de l'éocène Nord non-déficitaire  

¶ Salignac : pompage dans la nappe de l'éocène Nord non-déficitaire 
 
Le syndicat dispose de 7 forages profonds captant la nappe de lô®oc¯ne (concernée par le SAGE nappe profonde). La capacité de production 
du syndicat est actuellement de 630 m3/h sur lôensemble du syndicat. Le fonctionnement actuel du syndicat implique un d®passement des 
autorisations de prélèvement sur lôEoc¯ne centre. Le ratio des volumes prélevés indique que 54% proviennent de la nappe éocène centre et 
seulement 46% de lô®oc¯ne nord (ann®e 2017). 
 

 
Caractérisation des ouvrages de production 

 
Ces forages sont dotés de périmètres de protection. Lô®tat dôavancement de la protection des ressources est très satisfaisant (94% environ en 
moyenne). En 2018, lôindice dôavancement de la sectorisation est de 100%. 

 

http://siaepa-cf33.fr/
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Production/consommation 
 
La commune de St Romain La Virvée 
dépend de plusieurs unités de 
distribution : 

¶ Unité de St André de Cubzac pour 
la partie palus Ouest 

¶ Unité des Billaux qui dessert la 
majorité de la commune 

¶ Unité de Salignac sur une petite 
zone au Nord de la commune en 
limite de Lalande de fronsac. 

 

 
 
 
Volumes prélevés et consommés 
Lôapprovisionnement en eau potable est donc assuré par les ressources du syndicat à 100%. En 2018, les volumes prélevés ont été de 3 340 
901 m3 (+7% par rapport à 2017). La mise en service de la station de Salignac et du réservoir du Marsenais ont permis de rééquilibrer les 
prélèvements de chaque nappe. Cela permet de moins solliciter les nappes déficitaires. 

 

  

 
 
Les volumes consommés sont de 2 604 510 m3 en 2016, et ils augmentent depuis quelques années de façon corrélée avec le nombre 
dôabonn®s. Le volume total factur® en 2017 sur le territoire du syndicat est de 2 685 994 m3. On constate que 73% des abonnés présentent 
un volume annuel de consommation inf®rieur ¨ 120 m3/an ce qui indique la pr®sence tr¯s majoritaire dôabonn®s de type domestique. En 2016, 
la consommation moyenne des abonnés domestiques est de 102.1 à Romain la Virvée contre 98.2m3/an sur la moyenne syndicale.Pour une 
moyenne tous usager, elle est de 114.3m3/an/abonné contre 115.6m3/an/abonné sur le syndicat. 
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Indicateurs 2016 
Rendement : 83.27% (baisse) 
Indice linéaire de perte : 1.78 
Volume non facturé : 42875 m3 
Sectorisation : 100% 
Indice dôavancement de protection de la ressource : 93.6% 
 

La consommation moyenne par abonn® sur lôensemble du SIEAPA est de 115,6 m3 (2016) environ. Sur St Romain la Virvée elle est de 
102.1 m3/an pour les abonnés domestiques. 
 
Périmètre de protection des eaux sur le territoire communal 
La commune de St Romain La Virvée nôest pas concern®e par un périmètre de protection. 
 
Eléments de bilan et de prospective sur la capacité de la ressource, bilan besoins/ressources 
Il nôexiste aucun point dôachat ou de vente par le syndicat ¨ dôautres 
collectivit®s. Il nôexiste ®galement pas dôinterconnexion avec les 
réseaux des collectivités voisines. 
La comparaison des volumes maximum autorisés aux volumes 
actuels utilis®s indique, quô¨ lô®chelle du territoire le syndicat exploite 
aujourdôhui ses ressources au-delà des autorisations de la DUP. Afin 
de pouvoir satisfaire la demande en eau de ses abonnés, le 
dépassement des autorisations de prélèvement est observé depuis 
2015. La comparaison des volumes prélevés par rapport à ceux 
autorisées en 2016 met en avant que seul le prélèvement réalisé sur 
lô®oc¯ne centre d®passe la limite des volumes maximums autoris®s 
(secteur déficitaire). 
 
Dôapr¯s le bilan besoin-ressource du schéma directeur (version 
2019), lôinsuffisance des autorisations de pr®l¯vement actuelle est 
constat®e : ç il est n®cessaire pour le syndicat dôaugmenter ses 
autorisations de pr®l¯vement dôenviron 920 000 m3/an dôici2030. 
Cette augmentation représente un prélèvement supplémentaire de 
130 m3/h sur 20h. ».  
Le diagnostic a montré : 
- Le Dépassement des autorisations de prélèvement ; 
- Une Capacité de production à saturation ; 
- Une Capacit® de stockage insuffisante sur lôUDI de Cavignac 

 
Source : schéma directeur cabinet Merlin 2018 

 

 
 
La collectivit® a dôores et déjà prévu la mise en place dôun nouveau forage pour limiter les pr®l¯vements sur les secteurs d®ficitaires 
(étude du SMEGREG pour rechercher de nouvelles ressources). 
 
 
Le schéma directeur du SIAEPA du Cubzadais Fronsadais prévoit la mise en place dôun programme de travaux adapté pour répondre aux 
problématiques du secteur dans le cadre de plusieurs axes, en prenant en compte lô®volution démographique cadrée entre des taux de 
croissance annuelle moyens de 0.84% à 1,56% sur le périmètre syndical (soit population maximale de 69331 habitants en 2031 dont 1133 
habitants estimés pour St Romain la Virvée). 

-Sécurisation du réseau 

-Réhabilitation des ouvrages pour optimiser le fonctionnement 

-Modification de la sectorisation : lôaugmentation de la production sur les unit®s de distribution de Marcenais et Cavignac permet dô®tendre leur 
zone dôinfluence. De cette mani¯re, il est possible de diminuer le nombre dôabonn®s aliment®s par la nappe ®oc¯ne centre déficitaire utilisée par 
les UDI de Billaux et Doret. 

-Aménagements de réseau selon un scénario C retenu qui offre la possibilité de mettre en place une diminution des volumes de prélèvement 
en-dessous de lôautorisation actuelle : 

- Diminution de 10% de lôautorisation de pr®l¯vement sur la ressource Eoc¯ne Centre, soit : 1 242 000 m3/an ; 
- Augmentation de la capacité de production sur le site de Salignac avec une capacité supplémentaire de production de 150 m3/h  
- Augmentation de la capacité de production sur le site de Peujard avec une capacité supplémentaire de production de 63 m3/h ; 
- Cr®ation dôun nouveau site de production, ¨ proximit® du r®servoir de Cavignac, avec une capacit® de production de 90 m3/h. 
 

 
Une planification des actions a été prévue ¨ lôhorizon 2030 afin de 
limiter les prélèvements dans la nappe déficitaire : celle-ci permet 
de passer en dessous du seuil de prélèvement en 2030. 
 
Le sch®ma directeur et le programme dôactions pr®vu 
permettent dô°tre en conformit® en 2030 avec le niveau de 
prélèvement sur la nappe déficitaire (et permet de réduire ce 
prélèvement en dessous du seuil actuel autorisé) tout en 
anticipant les besoins jusquôen 2030 sur le p®rim¯tre syndical. 
Cette situation permet de se mettre en conformité avec le 
SAGE en diminuant à termes les prélèvements sur la nappe 
déficitaire et en optimisant le fonctionnement du réseau. 
Le syndicat porte un projet de substitution avec nouveau forage 
dans la nappe ®oc¯ne Nord ayant re­u lôavis favorable de la 
Commission Locale de lôEau et la déclaration au titre du code de 
lôenvironnement a ®t® d®livr®e le 3 mars 2021. 

 
Evolution de la production dôeau par ressource ®oc¯ne centre (ec) et ®oc¯ne nord 
(en M3) 
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Traitement 
Les eaux sont traitées sur des stations à proximité des forages. 

 
 
Lôeau brute pr®lev®e subit une d®sinfection au chlore gazeux sur 4 stations dôeau potable du Syndicat : Doret à Saint André de Cubzac, Les 
Billaux, La Brauge ¨ Peujard et Salignac. Ce traitement permet de fiabiliser la d®sinfection et dôam®liorer les qualit®s organoleptiques de lôeau. 
 
Distribution 
La longueur du r®seau dôeau potable communal compte une dizaine de km en 2018 pour desservir 385 abonnés. 
Aucune donn®e nôa ®t® ¨ ce jour transmise pour indiquer des probl®matiques sur certaines parties du r®seau comme notamment des limitations 
de pression en fin de r®seau, des diam¯tres insuffisantsé 

 
Sch®matisation du r®seau dôeau potable sur la commune 

Source : Plan réseau transmis par la DDTM 33 

 
Qualité 
La qualit® de lôeau brute est tr¯s variable suivant lôorigine de la ressource. Dôune mani¯re g®n®rale, les eaux capt®es en surface sont tr¯s 
vuln®rables ¨ lô®gard des pollutions.  
Le taux de conformité des analyses bactériologiques est de 100% depuis 2013 ; il en est de même pour ce qui concerne les analyses physico-
chimiques ; 

  
 
Selon la synth¯se sur la qualit® de lôeau concernant lôunit® de distribution dôAquitaine, r®alis®e par lôARS, lôeau distribu®e sur le territoire en 
2018 a été de bonne qualité bactériologique et physico-chimique. 
 

La qualité de lôeau est satisfaisante en 2018 sur le plan bactériologique et physico-chimique. 
 
Ressource Eau : Les objectifs SUPRA  
La ressource en eau souterraine et de surface est concernée par les enjeux mentionnés au SDAGE et au SAGE. 
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A-I.5.9 - LA SECURITE INCENDIE 
Source : Rapport du SDIS 2016 
 
Nouvelle réglementation départementale : 
La m®thodologie d'®valuation des besoins en eau (volume des quantit®s dôeau disponibles, d®bits et distances des points dôeau incendie) 
destinée à couvrir les risques d'incendie bâtimentaire s'appuie sur la différenciation des risques courants et particuliers. Au regard de ses 
connaissances, le SDIS 33 classe les infrastructures et zones dôam®nagement par niveau de risque 
La m®thode sôapplique dans la continuit® du S.D.A.C.R., en d®finissant les risques comme suit : 

¶ risques courants dans les zones compos®es majoritairement dôhabitations, répartis-en : 
- risques courants faibles pour les hameaux, ®cartsé ; 
- risques courants ordinaires pour les agglomérations de densité moyenne ; 
- risques courant importants pour les agglomérations à forte densité. 
- risques particuliers dans les autres zones (zones dôactivit®s, b©timents agricolesé) 
 

 

 
 
Cette approche permet dôint®grer les 
contingences de terrain pour adapter les 
moyens de défense, dans une politique 
globale ¨ lô®chelle départementale, 
communale ou intercommunale. Il ne sôagit 
donc plus de prescrire de manière 
uniforme sur tout le territoire national les 
capacit®s en eau mobilisables. Il sôagit 
dôatteindre un objectif de s®curit® au 
moyen de solutions dôune grande diversité. 

 
*Distance : il sôagit de la distance maximale autoris®e entre le point dôeau et lôentr®e principale du b©timent. Il convient de considérer que la 
distance sôeffectue par un cheminement praticable par les sapeurs-pompiers. Pour les colonnes sèches, la distance des 60 m est du PEI au 
demi-raccord de la colonne sèche. 
**Besoins en eau : les quantités indiquées sont des quantités minimales, certains cas nécessiteront une étude afin de définir une DECI la plus 
adaptée possible (ex : bâtiment sur plusieurs niveaux avec des façades en bois). 
Cette approche peut ainsi conduire à une limitation des besoins en eau demandés au regard de la capacité opérationnelle des services 
dôincendie et de secours. En compensation, cette adaptation aux limites des capacités opérationnelles doit être mise en cohérence avec des 
mesures de réduction du risque à la source (mesures de prévention ; extinction automatique). 
 
 
 
 
Couverture communale 

La couverture incendie est assur®e sur lôensemble du territoire par 8 poteaux incendie et un réservoir/bâche qui protègent el bourg. 
 

 
 
Les poteaux défectueux seront mis aux normes.  
La délibération du conseil municipal en date du 5 février 2021 indique le changement dôune borne incendie par an afin de rajeunir le parc des 
bornes incendie sur le territoire. Un premier devis est accept® dans cette d®lib®ration pour le remplacement dôun poteau, objet dôune remarque 
du SDIS. 
 
Au regard de la distribution des poteaux incendie on notera ainsi : 

- une couverture relativement satisfaisante sur lôensemble du bourg  
- le reste des secteurs isolés non couverts  

 
La commune devra mener une étude spécifique pour assurer la couverture de protection incendie sur son territoire au regard de la nouvelle 
règlementation.  














































































































































































































































































































































